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Deux Monstres
On a lu, cette semaine, dans les jour-

naux, le procès des époux Borlet, con-

damnés par la 11e chambre correction-

nelle du tribunal de la Seine, le mari à

deux mois, la femme — la femelle, di-

rais je, si je ne craignais d'humilier les

animaux par se qualificatif — à six

mois de prison pour mauvais traitements

envers leur fillette Adolphine, une en-

fant de neuf ans.
Je ne regrette pas que la peine de l'ex-

position ait disparu de nos lois.  Mais,

vrai t par exception, j'aurais plaisir à la

faire revivre, si c'était eh mon oouvoir,

en faveur de ce digne couple.
J'éprouverais, je l'avoue," une satis-

faction sans mélange à les voir tous les

deux cloués au pilori, la tête surmontée

d'un écriteau portant simplement la

mention suivante : « Le père, la mère »,

suivie de la reproduction des- témoigna- ',

ges recueillis l'autre jour en police cor-

rectionnelle.

J'imagine, que toutes les mères se fe-

raient un devoir d'aller péleriner au

pied de cet échafaud et de cracher leur

mépris au visage de ces tortionnaires,

transformés par un juste retour des

choses d'ici bas, en suppliciés.

Il y aurait là, au moins une compen-

sation nécessaire à l'indulgence scanda-

leuse dont les juges de la 11 e : chambre

ont fait preuve à l'égard" de ces profes-

seurs en « l'art de traiter les enfants

comme ils le méritent ».

Six mois de prison ! Deux mois de

prison t C'est tout ce qu'il en coûte à un

père et à une mère pour martyriser une

enfant sans défense.

Evidemment, les magistrats qui corn- ,

posaient le Tribunal, et dont nous re- .;

grettons de ne pas avoir les noms, appar-

tiennent à l'école romaine, celle dont

Brutus condamnant à mort son propre

fils, est resté le type le plus achevé. En

se plaçant à ce point de vue, il est cer-

tain que les époux Borlet avaient droit

aux circonstances les plus atténuantes.

On doit leur savoir gré de ne pas avoir

tué leur enfant, ce qui eût été le procédé

le plus sûr et le plus facile, pour la cor-

riger de ses mauvaises habitudes.

Le père, usant d'un opportunisme qui

lui vaudra certainement l'estime de M.

Millaud s'en est tenu aux demi-mesures,

à ce que les journaux modérés appellent

familièrement : la fermeté sans faiblesse.

Seule, sa canne a manqué de fermeté.:

elle s'est brisée sur le dos de l'enfant.-;-!'

faut dire que la canne avait des nœuds,

de sorte que pour un peu, ce père se

plaindrait de la résistance du dos de sa

fille et lui réclamerait des dommages et

intérêts, de quoi s'acheter une autre

canne — sans noeuds — à l'usage du petit

frère d'Adolphine.

Quant à la mère, ce n'est pas une de

ces femmes qui se plaignent constam-

ment de leurs enfants. Ce n'est, pas elle

qu'on aurait entendu dire : « Ma fille

n'est pas à prendre avec des pincettes. »

Elle la prenait, au contraire, avec des

pincettes — préalablement passées au

feu il est vrai — apparemment pour que

l'enfant n'eût pas froid. Il faut lui •

rendre d'ailleurs cette justice qu'elle

n'apportait pas, dans les soins maternels
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prodi gués à sa fillette, un exclusivisme

intolérant.

Personne n'est plus éclectique que la

femme Borlet .-.elle savait, à doses égales,

mêler le feu à l'eau. D'autres prennent

leurs enfants par les sentiments : la

i femme Borlet prenait la sienne par la

tête, qu'elle maintenait longtemps plon-

gée sous l'eau, faisant alterner ce traite-

ment hydrothérapique par en haut avec

des bains de siège prolongés à l'eau sé-

dative : rien de calmant comme l'eau sé-

dative t
Les jugés de la 11e.chambre ont re-

connu l'excellence de cette médication.

Quand les époux Borlet auront fini leur

peine, il leur reste un petit garçon auquel

ils pourront — au même prix — appli-

quer la question du feu et de l'eau. C'est

à regretter véritablement qu'ils n'aient

pas une demi-douzaine d'enfants. Mais

ils sauront se rattraper sur la qualité ;

l'eau est pour rien à Paris et les pin-

cettes, plus solides que la canne à noeuds,

peuvent encore supporter quelques ex-

périences du même genre. Après quoi,

l'aimable couple reviendra devant la

11 e chambre, qui ne pourra manquer de

les acquitter — avec éloges.'

A moins, toutefois, que le garde des

sceaux ne les rappelle auparavant au

; respect des lois de la justice et de "l'hu-

manité. Il existe à Paris une cour d'ap-

pel qui a précisément pour mission de

je former les jugements qui sent une

provocation à la conscience publique.

C'est le cas ou jamais de traduire devant

elle les époux Borlet — et avec eux les

magistrats de la 11 e chambre. Peut-être

trouvera-t-on chez des conseillers à la

cour d'appel — avec un galon de plus à

leur toque — une fibre qui parait man-

quer aux juges de première instance ; la

fibre de l'humanité, de la paternité.

Si cette satisfaction était refusée à

l'opinion, il lui resterait à demander —
et elle l'obtiendrait — que, puisque le

respect de l'enfance n'est plus assuré par

les magistrats de profession, puisque la

justice transforme la puissance pater-

nelle en droit à la torture, avec accompa-

gnement de cannes brisées sur le dos des

enfants et de pincettes rougiès au feu,

— le jury soit désormais seul chargé de

connaître des abus de la correction pa-

ternelle.

On trouvera peut-être parmi les jurés

ce qu'on ne trouve pas chez les juges :

des pères, ou même simplement des

hommes, H. D.
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LA POLITIQUE

Quelle singulière chose que la roue politique!
Avant-hier, M. de Freycinet était au pinacle.
Hier, il a failli être renversé par un coup de
majorité. Ça n'a tenu qu'a vingt voix. Que
dix radicaux passent du côté « des mesures
préparatoires » — et M. de Freycinet était
par terre. Y eût-il jamais une plus frappante
application du . proverbe : La roche tar-
pèienne touche au Capitole !

Et tout cela, — ne vous y trompez pas,
pareeque, au dernier moment, M. de Freyci-
net — qui est décidément trop fin et mourra
de sa finesse — parce M. de Freycinet a ,
pensé qu'il aurait meilleur compte à retenir
encore un peu la rêne — et à laisser à

 d'autres — plus tard — l'honneur périlleux
de consommer la séparation de l'Eglise et de
l'Etat. Quand on s'est engagé dans une voie,

' il faut y marcher. S'arrêter, stationner, c'est,
pour ainsi dire, reculer au point de vue de
ceux que vous , avez lancés dans la même
carrière. Avant-hier, nous avons tous ap-
plaudi M. de Freycinet disant au Sénat :
« Je., me servirai des lois actuelles et au .
besoin j'en demanderai d'autres ».

; Mais quand, tout à l'heure, il s'obstine à

cette phrase et qu'il déclare bien nettement d
qu'il ne voit pas, pour le moment, la néces», a
site de les demander, ces- «atres lois, quand, *
surtout, il pose nettement la question de *j
cabinet, sur le statu quo absolu — il recule, d
il fait défection à la cause .commune — et il

est à deux doigts de sa perte. , a
Il a été soutenu, objecte-t-on, par une d

.faible majorité, mais toute républicaine,— Ji
'tandis que la gauche extrême s'unissait à la P
droite pour voter contre lui. — C'est une

équivoque.
Dans la majorité qui a voté pourle minis- _

tère — et non pour le principe — il y a cent F
ou cent cinquante députés qui ont dans leur <*
programme électoral la séparation de l'Eglise ^

et de l'Etat. S'ils ne l'ont pas votée, c'est
qu'ils voulaient d'abord ne pas renverser
M. de Freycinet. S'ils avaient été — comme ft
M. Thévenet du Rhône, à la veille d'affron- b
ter des électeurs, — ils auraient fait pour le B
principe avant le ministère. Supposez que -
M. de Freycinet accepte l'ordre du jour £
Jamais ou Hubbard qui ne font que déclarer
qu'on s'occupera de lois préparatoires à la -
séparation de l'Eglise et de l'Etat, — M. de _
Freycinet avait une majorité formée de
toute la gauche, sans exception, contre toute
la droite— et il remportait une nouvelle et

immense victoire. I
Il n'a pas voulu assumer cette responsa-

bilité et remplir cette tâche ; il a, lui-même,
rompu le faisceavi qui, dans une autre en-
ceinte réunissait déjà toute . la majorité ré-
publicaine, il nous a divisés, il a fait la le
joie de la droite, il a enterré la question de <*
la séparation de l'Eglise et de l'Etat ^ui ®!
semblait déjà mûre pour l'examen et pour "
la discussion préalable ; — cela lui est peut- p]
être bien égal ; — mais il a failli sauter, — Ç£
et cela doit lui être plus sensible. ti-

Pour nous, autant nous avons loué aier pi
le président du conseil, autant nous déplo- rf
rons aujourd'hui une tactique — une reçu- CJ
lade.si vous préférez — qui cause encore y
plus de préjudice à notre émancipation reli- ^
gieuse, qu'elle ne fait de tort au vainqueur fc
d'hier, — au vainqueur qu'une- défection de
dix voix changeait en vaincu. d'

JEAN-CLAUDE. J
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INFORMATIONS POLITIQUES I
 «

Paris, 13 décembre.

L'ENSEIGNEMENT DU CATÉCHISME
M.. Bourgeois, ministre de l'instruction '

publique, vient d'écrire à un préfet pour P!

lui prescrire de faire défense aux institua
teurs et institutrices d'enseigner le caté- ;.
chisme, même en dehors des heures de <(

classe, parce que des chapitres relatifs aux *'
devoirs des parent3 et aux devoirs des ci- '(

toyens ont été ajoutés au catéchisme diocé-
sain. "

L'EXPEDITION AU TOUAT *

On assure que le projet d'une expédition «
au Touat est complètement abandonné, à «
la suite de difficultés d'ordres divers que sa «
mise en train aurait rencontrées. «

MOUVEMENT ADMINISTRATIF \«
Un prochain mouvement administratif «

comprendra la nomination de M. Fabre, «
président de section au conseil de préfecture «
de la. Seine, en remplacement de M. Accolas,
inspecteur général des services administra- «
tifs, décédé. «
.. M.Norbert Rodière, sous-préfet de Cas- «
très, serait nommé conseiller de préfecture «
à Paris. «

. M. Fleury, ex- député, sous-préfet de Dôle, «
Sera pourvu d'une des sous-préfectures ac- «
tuellement vacantes. «

LE MADHI
Le Phare d'Alexandrie annonce dans un qi

de ses derniers numéros que, d'après cer- lé,
tains réfugiés du Soudan, rémir de Dongola G<
aurait demandé au madhi de lui envoyer un : «
renfort pour la garnison M Dongola. An- «
doullah aurait répondu par une fin de non- «;
recevoir. «.

D'après les mêmes racontars, le dit Ab- «

. doullah el Taïchi aurait voulu se marier
„ avec une des femmes de son prédécesseur.

Il «n d demandé l'autorisation au cadi, qui
la lui a refusée. Abdoullah el Taïchi, fai-
sant à un mauvais jeu bon visage, aurait
dit au cadi :

... « Je savais ce mariage impie et sacrilège,
i aussi j'ai voulu t'éprouver. Si tu avais

donné ton consentement à ma demande,
je t'aurais infligé un châtiment exem-
plaire. »

A L'« OFFICIEL»
Sont nommés juges de paix :
MM. Prinsac, à Sainte-Agrève (Ardèche) ;

Prat, à Villeneuve-de-Berg ; Rosier, à Bour-
deaux (Drôme) ; Délègue, à La Verpillère
(Isère) ; Drevet, à Charolles ; Vachet, à Se-
mur-en-Brionnais.

Sont nommés suppléants :
MM. Marin, à Buis-les-Baronnies (Drôme);

Michallet, à Virieu (Isère); Girier et Cha-
bert, à La Verpillière ; Beau, à Feurs (Loire);
Bourganel, à Saint-Germain-Laval.
. ; M. Guyot, lieutenant de gendarmerie à

! Is-sur-Tille, est nommé au Creusot, en per-
mutation avec M. Saulnier.
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LES 10 MILLIONS DP PAPE

Léon XIII devant le Tribunal de
Montdidier

Montdidier, 13 décembre.

Mercredi prochain commenceront devant
>• le ,tribunal civil , de Montdidier les débats

d'uiîë affaire piesque unique dans son genre
et qui présente, à tous les points de vue, le
plus haut intérêt.

Le souverain pontife assigné devant le
plus petit tribunal de la République fran-
çaise et y défendant, comme un simple par-
ticulier, aux revendications d'héritiers l^sés
par un testament fait à son profit est chose
rare et inconnue dans les annales judi-
ciaires.

" Le 4 juillet 1890, mourait, au château de
Moreuil, Mme de Pastoret, veuve de Rougé,
marquise du Plessis-Bellière, laissant une
fortune immobilière de près de dix millions.

. Cette fortune se , composait notamment
d'un hôtel, place de la Concorde, du château .
de Moreuil, renommé par ses parcs, ses cons-
tructioas et ses collections remarquables,
connues des amateurs du monde entier.

Enfin, de nombreuses fermes dans la
Somme, sans compter des immeubles de
produit à Paris. !

Testament et Codiciles
Par ses testament et codiciles écrits en '

1889 et 1890, la marquise Duplessis-Bellière .
instituait « le pape Léon XIII héritier uni-
« versel de tous ses biens, meubles et im-
« meubles sans exception, à la charge d'ac-
« quitter les legs et d'exécuter ses autres
« dispositions. »

Dans le testament de la marquise du
Plessis-Bellière, il y a lieu de relever les ,
passages suivants :

« Déjà, il y a eu près de trente ans, j'avais
« exprimé à Sa Sainteté Pie IX mon désir
« dé le faire mon héritier... Je déclare ici ,
« ma volonté absolue de laisser tous mes
« biens, à titre d'héritier universel, au pape ;
'« existant au moment de ma mort... Je veux
« ainsi témoigner de mon attachement in- ;
« violable et de mon dévoûment filial à 
« l'Eglise et au Saint-Siège... Je demande
« instamment à Sa Sainteté d'affecter mon
« hôtel à la résidence du nonce apostolique, j
« d'ordonner que cette destination soit tou-
« jours respectée... que mon château de
« Moreuil soit sa résidence, d'été... que les
«. collections qui y sont contenues ne soient
«jamais ni -vendues ni dispersées... que
« mon sanctuaire de Notre-Dame-de-Lorette
« soit conservé...

« Si je mourais après Sa Sainteté le pape
« Léon XIII, et avant qu'il eût été possible
« de pourvoir à le remplacer, par exemple, i
« pendant la vacance du Saint-Siège, ou s'il ]
« arrivait que Sa Sainteté le pape Léon XIII i
« ne puisse recueillir mon héritage, j'institue ]
« mon héritier, sous les mêmes charges et
((Conditions, S. Em- le cardinal Rampolla, 1
« secrétaire d'Etat de Sa Sainteté, domicilié i
« à Rome, au palais du Vatican. »

De plus, le jour même de sa mort, lamar- 1
quise de Plessis-Bellière instituait comme ]
légataire universel le comte Alphonse de
Golbert-Turgis, « pour le cas où le pape <
« Léon XIII, ou, à son défaut, le cardinal
« Rampolla, ne pourraient recueillir sa suc- i
« cession... à la charge d'exécuter tous les J
«. legs et toutes les autres dispositions conte- 1
« nues en son testament, que la testatrice <

« confirme et maintient dans toutes ses par- (
« ties ». <

La question de droit *
Les héritiers naturels de la marquise du s

Plessis-Bellière soulèveront à l'appui de leur
demande en nullité de ce testament, les t
questions les plus intéressantes au point de (
vue dH droit internation il et du pouvoir (
temporel ou spirituel du Saint-Siège.

En effet, le legs n'est-il pas fait à la pa- r
pauté plutôt qu'à S. S. Léon XIII personnel- j
lement, et n'en trouve-t-on pas la preuve j
dans les institutions éventuelles du cardinal i
Rampolla et du comte de Colbert-ïurgis ? T

En ce cas, un pouvoir purement spirituel \-
constitue-t-il la personne capable d'acquérir j
exigée par la loi française? D'autre part, le
pouvoir fût-il demeuré temporel on se trou- $
verait en présence d'une puissance souve-
raine étrangère que le droit public français s
aurait toujours considérée comme incapable
d'acquérir, en tant que puissance, sur notre r
territoire. n

Les institutions successives de la testa- é
trice pourraient aussi être considérées comme E
des substitutions prohibées. ç

Tels sont les trois principaux points sur e
lesquels vont porter les débats. n

On voit toute la portée d'un tel débat se n
produisant au moment même où les ques- £
tions religieuses ont un tel retentissement à
devant les tribunaux et le Parlement. c

Les avocats des "parties f
Les intérêts du pape, du cardinal Ram-

polla et de M. Crédoz, exécuteur testamen- c
taire, seront soutenus par Me Hémar, du ^
barreau de Paris, ancien avocat général dé-
missionnaire lors des décrets de 1880 ; ceux _
de M. de Ragneau, par M« Lorgnier, du ^
barreau d'Amiens. . _

Me Dacraigne, du barreau de Paris, plai- 4

dera pour les divers héritiers de Mmè du ^.
Plessis-Bellière, et M<* Rieussec (de Ville- e
franche), pour le comte de Colbert-Turgis. j,
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LE MONUMENT DE JOFFRIN f
•— . s

Paris, 13 décembre. 1'

Cette après-midi, à 2 heures, a eu lieu au S
cimetière du Père-Lachaise, l'inauguration \
du monument élevé par souscription pu-
blique à la mémoire de Jofïrih, ancien dé- ,
puté possibiliste, de Clignancourt, dans le ï
dix-huitième arrondissement.

A une heure, les -amis du défunt et lès
possibilistes appartenant à la fraction brous- ^
siste, se sont réunis à la salle Lexcellent, j
près de l'entrée principale du cimetière. |

Les possibilistes appartenant à la fraction
allemaniste, n'étaient pas représentés. Six .?
cents personnes se sont formées en cortège
sur le terre-plein du boulevard Ménilmon-

 <(

tant. £
A leur tête étaient MM. Lavy, député ;

Brousse, Caumeau, Heppenheimer, Prudent, f,
Dervillers, Pétrot et Marsoulan, censeillers ^
municipaux.

En entrant au cimetière une dizaine de -,
drapeaux rouges ont été déployés aux cris
de : « Vive la Commune ! » T

Au nom de. la commission executive du î
monument, M. Albert Dubreuil, ami intime r-

de Joffrin remercie les souscripteurs ou- ï
vriers qui par des versements de dix centi- ^
mes ont réussi à réunir près de 6,000 fr. Jï

Des discours ont été prononcés par MM. ?
Prudent et Dervillers, au nom.du conseil mu- ?
nicipal ; Lavy, au nom du parti ouvrier, et i
Blondeau, au nom de l'union fédérative. \

Tous ces discours ont été soulignés par de
nombreux cris de : « Vive la Commune !
vive la Sociale ! »
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Pie Iï et la Frac-Mapnerie •
: d

Paris, 13 décembre. ((

- On a vu qu'au cours de l'interpellation S;

sur le clergé, à la Chambre, M. Floquet,
président, amené à parler de la franc-ma-
çonnerie et des franc-maçons, avait tenu ce
propos :

« La franc-maçonnsrie a été autorisée par n
le pape Pie IX, qui lui-même fut franc- n
maçon. »

, Cette assertion a provoqué des protesta- ci
tions aussi nombreuses que violentes de la
part de la droite. d:

Ce n'est pas la première fois que l'on dit ci
que le pape Pie IX a été franc-maçon. r<

Il y a cinq où six ans, la question fut déjà B
fortement discutée, sans être résolue d'une n
façon définitive. Des recherches minutieuses s<
furent faites dans les archives franc-ma- p
çonniques. Le secrétaire général du Grand- n.

Orient de France en fonctions à cette épo-
que déclara que Pie IX n'était pas franc-
maçon.

L'opinion contraire s'appuie cependant
sur plusieurs documents.

On a retrouvé, dans une loge allemande,
une pièce qui constate l'initiation de Pie IX
(Mastaï Ferretti), à la loge de Palerme : la
Chaîne Eternelle.

Les noms des parrains du nouveau franc-
maçon ont même été publiés : c'étaient
MM. Mateo Chiava, président de la cour de
justice de Sicile, à Palerme, via Alta 215;
Pablo Duplessis, négociant, via Ponta, à
Palerme, et enfin Sixto Calano, colonel des
ingénieurs royaux, place Fernando VII, à
Naples.

Mais, d'après toutes les probabilités ' ce
document est apocryphe.

Voici ce qu'un de nos confrères écrit à ce
sujet :

« En 1839, Jean-Marie, comte Mastaï Fer-
retti, était âgé de quarante-cinq ans, étant
né en 1792. Depuis 1832, il occupait le siège
épiscopal d'Imola, et dans le cours de l'an-
née où l'on place son initiation à la loge la
Chaîne Eternelle de Palerme, c'est-à-dire
en cette année 1839, il était promu au cardi-
nalat par son prédécesseur immédiat, Gré-
goire XVI, qui n'était pas tendre aux francs-
maçons. Ajoutez encore qu'en 1839 il n'y
avait à Palerme aucune loge maçonnique
cennue sous le vocable de Chaîne Eter-
nelle. » ' 

* *
h'Intermédiaire des chercheurs et des

curieux s'est occupé de son côté de faire
des recherches.

D'après cette revue, Mastaï Ferretti autre-
ment dit Pie IX, aurait été reçu franc-maçon
dans une loge de Philadelphie, en Améri-
que.

Sous le pontificat de Grégoire XVI, le prê-
tre Mastaï Ferretti fut chargé d'une mission
ecclésiastique dans l'Amérique du Sud ; de
là il se rendit dans l'Amérique du Nord.c'est
au cours de ce voyage, qu'il aurait été reçu
franc- maçon.
• En 1868, le directeur du Monde maçonni-
gtte.publiait une lettre du maitre de la grande
lo,-/e de Pensylvanie, où. ce dernier déclarait
qu'après examen minutieux le nom de Mas-
taï Ferretti n'avait été rétrouvé sur aucun
des registres de la grande loge.

De fait, on ne possède aucune piôcj éta-
blissant d'une façon régulière, que le pape
Pie IX ait été franc-maçon.

Il résulte de conversations que nous avons
eues avec plusieurs francs-maçons que l'o-
pinion générale au Conseil de l'Ordre est
qu'une confusion s'est établie dans le public :
Pie IX, dans sa jeunesse, étant militaire,
aurait été affilié dans une société de « car-
bonari » et on a fait confusion entre les
« carbonari » et les francs-maçons, et voilà
comment on a pu croire que Pie IX avait été
franc-maçon régulier.

Quoi qu'il en soit, Pie IX, s'il eût été
franc-maçon, ne se fût pas trouvé en mau-
vaise compagnie.

Voici, en effet, les noms qn'on relève dans
la liste des francs-maçons :

Le comte d'Artois (Charles X), Augereau,
Berryer, maréchal Canrobert, les Carnot,
Condorcet, prince de Condé, Crémieux.Dan-
ton, Franklin, le grand Frédéric, Garibaldi,
Henri Heine, Helvetius, Hoche, Lafayette,
duc de la Rochefoucauld, Léopold 1er, roi
des Belges, Louis XVI, Louis-Philippe,
Meyerbeer, Mozart, Murât, Napoléon fer,
Napoléon III, prince Jérôme, lue d'Orléans,
Louis XVIII, baron Rothschild,' duc d'TJzès,
Voltaire, etc.

Le Diplôme
Un de nos confrères vient de retrouver

dans ses « coupures » un curieux document
publié il y a pas mal de temps par le Monde
maçonnique. Ce document n'est autre chose
que la traduction du diplôme maçonnique
de Jean Ferretti Mastaï, plus tard Pie IX
(On sait que Mastaï avait été militaire dans
sa jeunesse).

Le voici :

« Resp.-. Logemaç.-. Chaîne Eternelle
Or.-, de Palerme. »

«
 -

Nous soussignés, maîtres, officiers et
membres, possédant les trois grades maçon-
niques de Saint-Jean ;

«Au nom du Souverain Grand-Maître,
certifions a tous ceux qu'il appartiendra:

« Que, cejourd'hui, dans cette tenue, à
dix heures de la nuit, nous avons reçu
comme membre de cette Loge, suivant le
règlement et le rituel en usage dans ce
Resp.-. Atelier, et en observant rigoureuse-
ment la constitution de la puissance maç.'
sous 1 OUi.-. de laquelle, notre Loge est
placée, le F.-. Jean Ferretti-Mastaï, origi-
naire des Etats pontificaux, lequel, après
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_?_X_?_
— Oh f oh! fit monsieur Aristide,

oh i oh !...; et une troisième fois lavec
une intonatûon différente, il répéta: oh 1

oh! • ' ,/
C'est qu'il était, en effet, extraordi-

naire ce petit iritlet qui n'avait qae deux
lignes, qui était plié menu, presque
foulé, et qui avait dû être glissé delà
main à la main, pendant une visite, pen-
dant une soirée;, pendant un spectacle...
dans tous les cas,, sans que personne s en
aperçût, non pas donné par un corres-
pondant à un correspondant, mais par
un complice à un ,«complice.

— 11 en dit plus qu'il n'est gros, celui-
là, murmurait monsieur Aristide. Rien
qu'un nom de baptême... et quel nom...
Angelo... voilà tout de suite le rasta-
quouère italien qui .montre sa figure de ,
bellâtre au poil noir. L'Anglaise et l'I-

talien, — ça va bietvetisemble.
Et puis, il n'y va pas de main morte,

l'Angelo... Dix mille, comme ça, tout de

(1) BeprdductJoii ijjteraH^

suite, le soir même, ou bien il est
perdu.

Ça veut donc dire qu'il lui tient bien
au cœur,... et qu'il le sait. Car enfin, on
me dirait à moi, Mulot, qu'il y a un
Angelo qui est perdu si je ne lui donne
pas vingt francs... j'y regarderais encore
à deux fois... Et il s'agit de dix mille
francs. Il faut être bien ami... Oh ! oui,
bien ami, pour tirer sur le cœur d'une
femme une pareille lettre de change... et
pour le soir même.

-—Comment donc, continua-t-il, les
lui aura-t:elle fait parvenir,ces dix mille
francs ? Ou elle les a envoyés,ou elle les
a portés elle même. Elle même, non.
Elle me fait l'effet d'avoir été jusqu'au
bout très prudente. Ça doit être la con-
fidente... la camériste, celle qui est.partie
avec elle... Ah ! si on la tenait, celle-là...
mais c'est justement celle qu'on ne tien-
dra pas de si tôt...

Il n'y a que ce nom: «Angelo» qui
peut servir à quelque chose- Ils ne cou-
rent pas les rues les jolis garçons qui
ont été baptisés sous le patronage . de ce
saint. là... .

Et tout en ruminant, le vieux policier
continuait son classement méthodique.
Mais il recommençait à ne plus trouver
que des papiers de la plus parfaite insi-
gnifiance...

Cependant, au moment où il allait
classer à son four' un billet quelconque,
il eut comme un reponlh- et il reprit le
petit vélin élégant que inubr -il dans un
coin une couronne armoriée, uiitortil de
baron .

Qu'y avait-il donc là dedans ? Oh !
rien de bien curieux assurément . Seu-
lement une ligne :

« Avec ces fleurs mon cœur tout en-
tier. »

Seulement c'était signé A.

Et reprenant le billet de tout à l'heure
qu'il avait précieusement mis à part,
Mulot se mit à comparer ces deux écri-
tures qui, ma foi, se ressemblaient d'une
assez singulière façon.

L'un, il est vrai, était soigneusement
écrit, d'une belle encre violette, l'autre
était griffonné au crayon, mais tous deux
avaient les mêmes grands, jambages in-
cohérents, le même A nerveusement
contourné, et Mulot qui se piquait de
graphologie — il avait un vieux voisin
qui professait volontiers cet art singu-
lier — Mulot trouvait à ces traits, ces
pleins et ces déliés une allure à la fois
vagabonde, inquiète et résolue.

— Çà c'est de la même main, et d'uue
main qui n'est pas celle d'un bon petit
jeune homme.

D'ailleurs, il y avait déjà là quelques
précieux indices. Le monsieur, « l'An*,
gelo » était un homme du monde puis-
qu'il envoyait des fleurs... Un homme
que l'Anglaise pouvait recevoir chez elle,
dont elle pouvait accepter un cadeau... et \
il était baron de quelque chose.

— Du diable, fit-il, pour conclure, du
diable si mes amis, ce soir, ne me nom-
ment pas le baron qui s'appelle Angelo,
quroffre des fleurs... et qui demande dix
nulle. francs pour le soir même.

... Ali ! non, reprit-il, ah ! non pas çà.
L histoire des dix mille francs, je ferai
mieux de la garder pour moi tout
seul.;. D'abord, ils vont peut-être me
donner un nom qui va me faire tom-
ber de mon haut... il y a tant de gens

chics qui sont, en réalité, de parfaites
canailles... Et puis, il faut encore savoir
si je parlerai même de M. Angelo baron
de X... à notre banquier.

Si Monsieur Martel-Chauvey est, en
réalité, comme me l'a dépeint mon
jeune ami Raymond, il ne doit pas s'être
guéri si vite de son anglaise aux che-
veux blancs... Il a cinquante ans passés...
Il est gobeur... Je parierais bien qu'il
dresse encore un piédestal à cette copine
dans le fond de son vieux cœur... A cet
âge ils sont tous comme ça... J'en cau-
serai avec Raymond quand nous serons
seuls. Pour le moment, avant d'aller
voir le banquier, je ferais bien d'inter-
viewer, — comme ils disent maintenant
— le jeune Marius.

Le classement des lettres et des billets
était d'ailleurs terminé ; Mulot, rangea
proprement le paquet dans sa valise qui
fermait avec une meilleure serrure que
celle de la commode boiteuse de sa cham-
bre,, et sans, faire plus de bruit que quand
il était entré, il enleva son chapeau
accroché à la clefde la serrure, le mit
sur sa tête, ouvrit la porte, la referma,

; - et l'instant d'après il recommençait à
trottiner dans les rues de Lyon, comme
s'il n'avait jamais fait autre chose de sa
vie.

C'est vers la rue Gasparin qu'il se di-
rigeait de nouveau, mais, cette fois vers
là maison où sa précédente interlocu-
trice lui avait dit que demeurait la mère
du jeune Marius.

— C'est bien vous, madame, qui avez
un fils qui était en condition chez ma-
dame Percy.

— Et puis après ?
Saprêlotte ! Elle n'était pas précisé-

ment aussi communioative que l'autre,
celle-là, elle, elle ne s'engageait pas
ayant de savoir de quoi il s'agissait.

Il continua sans paraître se douter
seulement du regard inquisiteur avec
lequel il était examiné.

— Un joli petit garçon qui portait très
élégament l'uniforme de chasseur.

Ah ! cette fois, il avait, mieux réussi.
En entendant vanter son. rejeton dans
une de ses qualités les moins discu-
tables, la mère avait repris le dessus
sur la mégère, et c'est d'une voix plus
accueillante qu'elle répondit :

— Le fait est que pour avoir bonne
façon, il a bonne façon, ce crapaud-là.

— A-t-il déjà trouvé une autre place ?
— Ah bien oui !... je t'en souhaite.
— C'est étonnant, on me l'a dépeint

si intelligent...

— Oui, mais monsieur aime mieux
gourgandiner... Il sait bien qu'il y a
toujours ici une assiettée de soupe.... et
il se la coule en douceur... ça fait pitié.

— Cependant avec l'influence que vous
avez sur lui...

-- Parlons-en... quand il s'est mis
quelque chose dans la tête...

, Mais s'apercevant qu'elle était très
imprudente de débiner son cher fils de-
vant un étranger qui avait l'air d'en
demander des renseignements, elle se
reprit brusquement :

— ...Oh ! oui qu'il en a une... solide...
de tête... Et, ma foi, il avait tant tra-
vaillé, ce pauvre chéri, tant eu de peine,
... eh bien, il s'est dit qu'il n'aurait pas
tort de se reposer un petit peu... Alors,
vous comprenez, il s'amuse un brin...
C'est de son âge.

Et c'est bien naturel. Mais, enfin,
s il trouvait une excellente place...

— Où çà, fit-elle, en retrouvant son
regard méfiant.

-— Chez madame la comtesse de Lips-
bourg— Mulot avait pris ce nom làau
hasard — nourri, Jiabillé, blanchi, deux
livres par an, soixante francs par mois...

Aces conditions là, c'était, en effet,
une magnifique affaire.

— Et qu'est-ce que c'est que cette
comtesseda ?...

— Oh (fit Mulot, pour couper court à
des questions qui auraient pu devenir
embarrassantes — on paye d'avance... je
pense que comme ça, votre garçon sera
satisfatt.

— Compris, c'est encore une cocotte
qui se met dans la noblesse.

— On paye d'avance.

— Après ça, son anglaise n'était pas
dej a si catholique. Mais voilà... il n'y
est pas... et quand rentrera-t-il ?...'Du
moment qu'il se repose, il n'a pas besoin
dêtre bien exact...

Mais tout à coup écarquillant ses
yeux de mère. ;

— Ah! vous pouvez dire que voua

avez de la chance et que lorsqu'on parle
du loup, on en voit la queue. Tenez le
voilà justement...
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avoir prêté le serment en notre présence, a
certifié n'appartenir à aucune autre société
secrète que celle formée par notre Resp.\
Loge, et a acquitté les droits d'initiation,
conformément au tarif ;

« Par ces raisons, nous invitons toutes
les loges et tous les maçons de l'Univers à
le reconnaître en qualité de véritable et sin-
cère franc-maçon, reçu par une loge régu-
lière et parfaite, ainsi que nous le jurons et
l'attestons, sur notre foi d'hommes et notre
honneur de maçons, à tous ceux qui verront
ces présentes.

« En foi de quoi nous signons le présent
document à Palerme, dans la première quin-
zaine du mois d'août de l'année profane et
civile 1839.

(( Nevarietur : Giov. Ferretti-Mastaï.
« Le maître de laL. -.: MATEO-CHIAVA.

« Le secr.\ de la L. -. PABLO DUPLESSIS.
« Le M.-, de la G.-. L.\ de Naples,

« SIXTO GALANO. »

Los parrains de Mastaï étaient : Mateo
Cbiavà, président de la cour de justice de
Sicile, à Palerme, via Alta, n"215; Pablo
Duplessis, négociant, sous la raison sociale
A. Duplessis ot C°, via. Ponta, à Palerme;
Sixlo Calaho, colonel des ingénieurs royaux,
place Fernando VII, n° 11, à Naples.

« Où a-t-on trouvé ce texte et ces rensei-
j'TKvinenls? !-

« Dans les archives d'une loge allemande.
Masl aï, d'ailleurs, avait donné comme ré-
férence principale « Son Altesse royale
monseigneur le prince de Bavière » : or, le
prince avait fait déposer le diplôme dans
un des ateliers dont il était le souverain,
comme Maître de la G. -. L. • . du royaume.

« Voici la note justificative :

.-•''« Or. • . de Nuremberg. La Resp. •-. L. .
Fidélité germanique, issue de la Gr. ' . L. •.
Mères aux Trois Globes, de Berlin, possède
en ses archives, sous le n" 13,715, le docu-
ment ci-contre, copié, certifié et attesté en
due forme et portant le gr. • . se", de la
Gr. • . L. •. Lux Perpétua, de Naples.

« D'autre part, le prince de Bavière a
ajouté l'attestation suivante :

« Je certifie ce qui est exposé ci-dessus, et
j'affirme que la pièce est aux archives sous
le numéro indiqué d'autre part.

« GUILLAUME DE WILTTELSBAGH,
« Prince de Bavière,

« M. -. de la G. •. L. •. de Bavière. »

Nous ne donnons ce document qu'à titre
de curiosité, son authenticité ayant été mise
en doute. Dans tous les cas, il serait facile
de savoir exactement à quoi s'en tenir en
fouillant dans les archives de la fran>ma-
çonnerie de Palerme. Il y a une date, pve-
miôre quinzaine du mois d'août 1839; le
travail ne serait ni long, ni compliqué.

La Séance de Samedi
ET "LA. PRESSE

Paris, 13 décembre.

M. Raoul Canivet, dit dans Paris :

Ainsi, il n'y a pas de majorité pour la sé-
paration de l'Eglise et de l'Etat, et si un
certain nombre de nos amis, appartenant à
la fraction radicale du parti républicain ne
s'étaient pas abstenus, nous . aurions eu ce
singulier spectacle de 248 républicains bat-
tus par 60 on 80 républicains unis, il est
vrai, à la droite entière et aux boulan-
gistes.

Pour former un cabinet et pour orienter
une politique, il faut avouer que c'était in-
suffisant.

Quelle indication aurait-il donc fallu tirer
de cet amalgame étrange ? Il ne serait môme
pas resté au président de la République la
ressource suprême d'appeler M. Sarrien qui,
en homme politique supérieur, s'est abs-
tenu.

Quant aux cléricaux, ils auraient tort de
se réjouir d'un pareil vote. Si l'ordre du joui-
Rivet, n'a réuni qu'une faible majorité, le
cléricalisme n'en a pas moins pour adver-
saires tous les républicains de la Chambre.

La France constate que pour la pre-
mière fois depuis 15 ans que la Républi-
que existe en droit, la Chambre des dé-
putés adopte un ordre du jour de con-
fiance préalablement voté par le Sénat.

C'est le seul fait important à relever dans
ces longs débats'qui ont duré 'deux grandes
journées sans profit pour personne. Nous
avions d'ailleurs prévu ee qui arrive, il y a
deux ans, quand le Sénat, érigé en haute
cour de justice, prit soudain dans la consti-
tution un pied qui en valait plus de quatre.

Il était évident, dès ce moment-là, que le
Sénat, assemblée jusqu'alors contestée, mal
vue par les élus du suffrage universel, se
réhabilitait pour jamais et qu'il ne pouvait
fitro question de lui disputer l'égalité des
droits politiques et même qu'il n'était plus
temps de lui contester sa suprématie.

Pour le moment, nous constatons ce fait
que le Sénat ne règne pas, il gouverne, et
que pour peu que l'on fasse un pas de plus
dans cette voie des concessions, on arrivera
aussi à modifier dans la pratique les attri-
butions de la présidence de la République.

Le Temps s'exprime ainsi :
Et maintenant que ces Orageux débats

sont terminés,nous nous tournerons nonpas

du côté des parlementaires, non. pas du côté
de la droite.

Elle a montré dans une circonstance déci-
sive ce qu'on pouvait attendre d'elle. Elle a
prouvé, suivant une expression consacrée,
qu'elle n'avait rien appris ni rien oublié,
comme toujours.

La religion n'est pour elle qu'un prétexte
et qu'un tremplin : il s'agit non de la servir,
mais de s'en servir.

Périssent le Concordat ! Périssent tous les
principes sociaux toutes les doctrines con-
servatrices, plutôt que de renoncer aux pas-
sions monarchiques !

Mais nous nous tournerons du côté des
catholiques sincères, du côté des évoques et
du clergé de France et nous leur dirons :

« Prenez garde ! Voyez et sachez com-
prendre. Cette fois encore, malgré l'impru-
dence et (le terme n'est pas trop fort) la
folle étourderie de quelques-uns des vôtres,
le gouvernement a réussi à empêcher la
rupture.

« La paix religieuse reste possible ; le
cabinet et avec lui tous les homme d'ordre,
tous les conservateurs véritables.continuent
à la désirer, mais, cette paix, elle est à
partir d'aujourd'hui entre vos mains.

« Si vous la compromettiez de nouveau, si
vous ne vous incliniez pas respectueuse-
ment devant les lois et le pouvoir civil
comme vous y oblige votre conscience de
chrétien et de citoyen, ceux qui viennent de
vous défendre et de vous sauver seraient
fatalement condamnés à l'impuissance. »

IV _" __ '_( R T" E? UH C II TO

LOIRE
Izieux. — Infanticide. — Le 14 novem-

bre dernier, la veuve Astier, née Catherine
Badot, âgée de 37 ans, demeurant à Izieux,
accouchait d'un garçon.

La rumeur publique accusait cette femme
de l'avoir fait disparaître.

La police informée de ce fait se transpor-
tait, hier, à son domicile ; la femme Astier
fit des aveux complets.

L'enfant, qui était né viable, fut trans-
porté dans un grenier et étouffé à l'aide de
tampons introduits dans la bouche.

Quatre jours après sa mère le transportait
elle-même dans un caveau de l'ancien cime-

'tière.
Cette femme vient d'être écrouée à Saint-

Etienne en attendant de comparaître devant
la cour d'assises de la Loire.

L'Orme. — Fausse monnaie. — Le
nommé Pierre Linossier, âgé de 22 ans,
garçon boulanger, à l'Orme, vient d'être mis
en état d'arrestation pour avoir essayé de
faire circuler des pièces fausses.

Ces pièces lui ont été remises par son pa-
tron, avec bénéfice de la moitié, s'il pouvait
les faire passer.

Linossier, pris en flagrant délit, a tout
avoué.

Lorette. — Funérailles. —Hier, à 8 heu-
res du matin, au milieu d'une foule évaluée
à plus de mille personnes, ont eu lieu les
funérailles du malheureux Montagny, la
victime de l'éboulemënt du puits Saint-
Claude. Dans la nombreuse assistance nous
remarquons M. Couchoud, ingénieur de la
Perronnière, les employés de cette compa-
gnie, le syndicat des mineurs du bassin du
Gier, la seeiété de secours mutuels, ainsi
que de nombreux mineurs des houillères
environnantes.

Le cercueil du défunt, couvert de fleurs,
est précédé de nombreuses couronnes,
parmi lesquelles nous remarquons celles
offertes par les compagnies des houillères
de Combérigol et de la Pérannière, par le
syndicat des mineurs du bassin du Gier, et
par la société de secours mutuels.

Les cordons du poêle étaient tenus par
des anciens artilleurs du 16e régiment. A
l'issue de la cérémonie une collecte a été
faite à la porte du cimetière ; elle a produit
la somme de 65 francs ; une autre a été faite
au café de la Mairie par des anciens artil-
leurs du 16e, amis du défunt, et a produit
la somme de 5 francs. Toutes les deux ont
été versées entre les mains de la veuve.

Rive-de-Gier. — Elections consulaires.
— On a procédé hier, dans l'une des salles
de la mairie, pour le canton de Rive-de-Gier,
aux élections consulaires.

Le nombre d'électeurs inscrits est de 729.
Il y avait 40 votants.

Ont obtenu 40voix comme juges titulaires,
MM. Brossy, Bonnard, Chorel et Epitalon-
Dubœuf.

MM. Aulagnon, Frappa et Tavernier ont
obtenu le même nombre de voix comme ju-
ges suppléants.

ISÈRE

Vienne. — Le chemin de fer de Vienne
au Orand-Lemps . — Mardi, 15 décembre,
commencera. le service du chemin de fer de
Vienne au Grand-Lémps.

— Pétition. — Une pétition des industriels
et commerçants de Vienne et des communes
environnantes, pour la création d'une gare
de petite vitesse à Estressin, vient d'être
adressée à M. le ministre -des travaux pu-
blics,, par l'intermédiaire de la Chambre de
commerce.

— Conseil municipal. — La séance de
samedi a été marquée par deux incidents.
Après la lecture du procès^verbal de la pré-
cédente séance, M. Bouvagnier, adjoint, de-

mande la parole pour faire remarquer que
deux questions votées lors de cette séance
ne sont pas relatées.

Il s'agissait : 1° d'une proposition de M.
Argoud, allouant une augmentation de 200
francs à M. le vétérinaire de l'abattoir, vo-
tée à l'unanimité ; 2° d'une demande de cré-
dit de 600 fr. pour sréer un emploi d'aide-
vétérinaire, faite par M. le maire, votée par
8 voix centre 8, plus la voix prépondérante
du maire.

Une partie du conseil ne se souvient plus
du sens de ce dernier vote, n'ayant pas as-
sisté à cette séance.

On s'étonnait de ce manque de mémoire.
M. le docteur Dorey a pris la parole au

sujet de la répartition des impôts. A ttn mo-
ment donné, M. le maire le prie de ne pas
continuer à discuter. Après des paroles vives
d'un côté comme de l'autre, M. le maire a
menacé le docteur Dorey de le faire expul-
ser s'il ne quittait pas la salle des séances.
Pour éviter le scandale, M. Dorey s'est re-
tiré.
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RÉUNION A GRAND-CROIX

Grand-Croix, 13 décembre.

Les mineurs du syndicat du bassin du
Gier se sont réunis aujourd'hui, & dix
heures, dans la salle Falconnet,

Après formation du bureau et lecture du
procès-verbal de la précédente séance, un
des délégués à la fédération de Saint-Etienne
rend compte du mandat confié à cette délé-
gation. On s'est principalement étendu sur
la question de la caisse de retraites.

Le citoyen Benoît Duculty demande qu'il
n'y ait qu'une fédération.

Le citoyen Bachet engage tous ses col-
lègues à marcher la main dans la m lin; il
est d'avis d'envoyer à la fédération une
lettre indiquant dans quelles conditions, les
mineurs de la Vallée-du-Gier voudront se
fédérer. — Il rend compte aussi d'une en-
trevue qu'il a eue avec les directeurs: des dif-
férentes compagnies, au sujet de la paye
par huitaine ou par quinzaine.

Le citoyen Benoît Duculty dit: « Lais-
sons à nos patrons le loisir de faire la paie
quand bon leur semblera. »

Le président met cette proposition aux
voix, elle est adoptée.

Le citoyen Ollagnier demande s'il doit
exister deux syndicats, différents, comme
cela existe maintenant, ou bien un seul?

Le secrétaire du syndicat de Rive-de-Gier,
répond que, si la centralisation des deux
syndicats a son bon côté, elle a aussi son
mauvais; — il donne comme exemple }a
fédération des mineurs du Nord qui a été
obligée de Créer différents syndicats dans
différentes régions ; ces syndicats fonction-
nent admirablement.

Ceux de Rive-de-Gier et de Grand-Croix
sont assez intimemeut unis, dit-il, pour
marcher la main dans la main à la conquête
de l'émancipation.

Le citoyen B. Duculty, fait connaître à
l'assemblée les noms des organisateurs de la
fête qui doit avoir lieu au profit des familles
des victimes de la catastrophe du puits de
la Manufacture.

La commission est composée comme suit :
M. Brurion, sénateur, président d'honneur ;
MM. Beaudrand et <V. Duculty, vice-prési-
dents ; Malosse et Benoît Duculty, secré-
taires ; André Bachet, commissaire-général ;
Auguste Michel ; Joanny Montchampt, Pey-
rieux ; Amavi, commissaire. .'

La date de cette fête-conférence sera fixée
ultérieurement par voie d'affiches.

Une demande sera faite à M. le préfet du
département de la Loire pour faire -accorder
à la famille de Montagny, la victime de
l'éboulemënt du puits Saint-Claude, une part
des secours donnés à celles du puits de la
Manufacture ; de môme une part de la re-
cette lui sera attribuée.

Le secrétaire du syndicat de Rive-de-Gier,
d'une voix ferme et avec des arguments
énergiques, demande des fonds pour pour-
suivre les travaux entrepris dans la galerie
César-Bertholon. Cette dehiande, si : vigou-
reusement appuyée par le citoyen Benoît
Déculty, a été couronnée de succès : une
somme de mille francs a été votée à l'una-
nimité.

Le secrétaire du syndicat de Rive-de-Gier
remercie, en termes émus, ses collègues de
leur acte de solidarité.

La réunion a été ensuite dissoute.
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LES MlGUÉS SENATORIAUX
Ainsi que nous l'avons dit hier à la der-

nière heure, une réunion des délégués séna-
toriaux — réunion préparatoire- et officieuse
a eu lieu au café de la Patrie.

11 y avait là une trentaine d'assistants re-
présentant tous les groupes de la majorité
républicaine — et même des individualités
qui ne font partie d'aucun groupement dé-
mocratique.

C'est M. Nolot, président du conseil géné-
ral, qui avait fait les invitations et qui, —
on le voit, - - n'avait oublié aucun de ses
collègues de la délégation.

•;' Ce qui a un peu surpris les invités de M.
Nolot, c'est qu'il s'était oublié lui-même. 11
n'était pas venu à la réunion. Etait-il donc
absent de Lyon ? Ou bien estimait-il que le
meilleur moyen devoir venir les événements
c'est de s'en tenir provisoirement à l'écart ?

Nous voulons croire que si M. Nolot n'a
pas paru à la réunion qu'il avait organisée
lui-même, c'est qu'un obstacle imprévu, sou-
dain et insurmontable l'aura, à son grand
regret, tenu loin du café de la Patrie ; — et
nous sommes convaincus qu'à la prochaine
réunion on le verra non seulement assistant
ses collègues, mais, comme c'est son rôle,
leur traçant leur devoir en indiquant celui
qu'il croit être le sien.

 :—««_ ,—.

NOS ÉCHOS
Petit courrier universitaire :
M. Mohdet, d'Oullins, est nommé sta-

giaire à Lyon, routé d'Heyrieux.
M. Suau est nommé à Oullins.
M. Mallet est nommé à Villeurbanne-Cus-

set: .
: Sont nommés professeurs d'écoles primai-
res supérieures :

M. Canaud, instituteur adjoint à l'école
primaire supérieure, rue Chaponnay, à Lyon.

M1" Despeigne, institutrice adjointe à l'école
primaire supérieure rue Sainte-Catherine, à
Lyon.

M'" Perrin, adjointe à l'école primaire su-
périeure, rue d'Auvergne.

** *
Hier a été inauguré le prolongement de la

ligne de tramways du parc de la Tête-d'Or à
la gare.de la Mouche, ligne qui va maintenant
jusqu'à la gare de Perrache.

Les voyageurs en provenance ou à destina-
tion des chemins de fer P.-L.-M., auront donc
une ligne de tramways les amenant du quar-
tier de' la Guillôtière, ou les y conduisant,
avec l'itinéraire suivant :

Gare de Perrache ; cours du Midi ; pont du
Midi ; avenue des Ponts ; garé de la Mouche ;
avenue de Saxe; avenue de Noailles, jusqu'au
parc delà Tête-d'Or.

Avec correspondance pour les lignes de :
Përrache-BrotteaUx (bifurcation du cours Mo-
rand) ; Cordeliers-Villeurbanne (octroi) ; Bel-
lecour-Montchat (octroi) ; Bellecour-Bon-Coin
(octroi de l'Est); gare de Vaise-Monplaisir
(octroi) ; Sâint-Fons-Vénissieux (avenue des
Ponts du Midi) ; Oullins (octroi de la Mule-
tière).

*
* *

Une brillante fête militaire est annoncée
pour le 6 janvier. Ce jour-là, les anciens élè-
ves de l'école de La Flèche, se réuniront chez
Maderni, pour renouveler les liens de solida-
rité qui les unissent.

** *
M. Vaïsse, ancien auditeur au conseil

d'Etat, neveu de l'ancien sénateur, préfet du
Rhône, et qui avait épousé la nièce du gé-
néral Cambronne, est mort avant-hier à
Paris. Il laisse un fils, officier d'artillerie,

marié à M'" Cordier, et une fille qui a épousé
M. le baron André Reille, conseiller général
du Tarn, fils du député de ce département.

** *
Nous avons dit qu'ilextste, dans le Mœll-

thal, en Autriche, un village qui ne possède
pas un seul cabaret. Le fait n'est pas, paraît-
il, unique. Nous avons en effet en France,
dans le territoire de Belfort, une commune
qui se trouve dans le même cas.

Ce village extraordinaire a pour nom Bue,
est distant de Belfortde 6 kilomètres et pos-
sède une population qui, d'après le dernier

.recensement, s'élève à 187 habitants. Ceux-
ci se livrent tous à l'agriculture et la com-
mune passe pour l'une des plus riches du
canton.

*
* *

 Nous annoncions, l'autre jour, que le jni-
nistre de l'instruction publique n'avait pas
moins de « quarante mille » demandes de
palmes académiques.

Devant pareil débordement, M. Bourgeois
vient d'adresser aux recteurs une circulaire
pour les informer qu'à partir de ce jour les
candidats aux palmes académiques apparte-i
nant aux sociétés d'enseignement populaire
(Association polytechnique, philotechnique,
Sou des écoles, Union française de la jeu-
nesse, etc.), de gymnastique, de tir, dé bien-
faisance, de musique, de topographie, etc.,
devront justifier d'au moins dix années de
services effectifs comme membres des comi-
tés de ces associations, professeurs ou moni-
teurs.

En prenant cette mesure, le ministre mon-
tre qu'il ne veut plus accorder aux membres
de, ces associations, après des services de
courte durée, des récompenses auxquelles
les fonctionnaires de l'Université et les insti-
tuteurs ne peuvent prétendre qu'après de
longues années d'enseignement.

Ml PATIO'ÏIP M MOIfE

La société l'Union patriotique du Rhône,
a tenu hier, au cirque Rancy, son assemblée
générale.

Pour rehausser l'éclat de cette solennité,
l'Union avait organisé une grande fête gym-
nique, à laquelle elle avait convié les meil-
leures des sociétés de gymnastique lyon-
naises.

A midi et demie, dix-neuf sociétés se sont
réunies place des Terreaux et rendues, mu-
sique en tête, au cirque Rancy, dans l'ordre
suivant : Lyonnaise (fanfare et société) :
Alsace Lorraine, Avenir. Excursionniste a ,
Eclair, Touristes lyonnais, Eclaireurs de
l'Est, Etoile, Enfants du Rhône,Espérance,
Avant-Garde, lEtendard. Jeune France,
Martiale, Vaillante, Française, Sentinelle,
Vigilante fraternelle, Volontaires Croix-
lîoussiens.

Les sociétés ont suivi les : ' place des Ter-
reaux, rue de l'Hôtel-de-Ville, rue Grenette,
rue de la République, rue de la Barre, pont
de la Guillôtière, place du Pont, cirque
Rancy, saluées maintes fois par de nom-
breux applaudissements.

Au cirque Rancy

Dès une heure, les abords du cirque sont
environnées par la foule de parents et d'amis
désireux de venir applaudir les jeunes gym
nastes, dans leurs gracieux et quelquefois
périlleux exercices.

Aussitôt après l'ouverture des portes, le
cirque est bondé, et il faut que les commis-
saires de service fassent des prodiges d'a-
dresse pour caser les malheureux retarda-
taires. L'affluenee est si grande qu'une
bonne, partie des spectateurs, ne trouvant
pas de place sur les gradins, sont obligés de
demeurer dans les couloirs.

Sur une vaste estrade, coquettement dé-
corée de verts arbustres, placée à l'extrémité
de la piste, ont pris place: MM. Sanaoze,
Ghambard-ÏIénon,vice-p résident de l' Union,
Rossigneux, premier adjoint, représentant
le maire de Lyon, commandant Blary, re-
présentant le général Raynal deTissonniêre,
Kœnig, secrétaire général de l'Union, Tri-

', caud, trésorier, Dubuis, lieutenant-colonel
Polonus, Parent, président de l'Union pa-
triotique de l'Ain, docteur Héron de Tours,
président de Y Union de l'Indre-et-Loire,
commandant de Launay, la plupart des
présidents des sociétés présentes à la fête,
MM. Billiaz, Harent, de Leiris. etc.

Après une marche militaire brillamment
enlevée parla musique du 96e d'infanterie,
M. le trésorier Tricaud lit le compte rendu
financier de la société pour l'année qui vient
de s'écouler.

De ce long document, dont divers passa-
ges sont soulignés par de vifs applaudisse-
ments, il résulte pie les . finances de la So-
ciété, gérées par un véritable administrateur,
sont très prospères.

Le vice-président ieYUnion, M. Sanaoze
prend ensuite la parole. L'orateur regrette
l'absence du président, M. Brunot, nommé
récemment maître de conférences à la Sor-
bonne et fait son éloge. Il remercie ensuite
MM. Parent, de Bourg, et Héron, de Tours,
d'avoir répondu aux invitations qui leur
avaient été adressées.

M. Sanaoze parle ensuite du concours de
tir qui se tint à Lyon, en juillet dernier, et
rappelle que Y Union patriotique du Rhône
fut un des organisateurs. Il remercie les
nouvelles sociétés qui ont adhéré à Y Union ;
puis après avoir proposé, ce qui est accepté
par acclamations, de nommer M. Brunot,
président d'honneur, il demande qu'une
quête soit faite au profit de la catastrophe
de Saint-Etienne.

Il termine son" discours aux cris, mille
fois répétés de : Vive l'Union ! Vive la
France 1

La fête gymnique commence ensuite sous
la iirection de MM. Léon Pechin et Gindre.

Tous les jeunes gens ont exécuté leurs
exercices très difficiles et compliqués, avec
une airesse, une précision, un ensemble,
qui font pressentir un grand entraînement,
et témoignent l'excellence des leçons de leurs
dévoués moniteurs.

Voici le programme des exercices et mou-
vements individuels ou d'ensemble qui ont
été exécutés :

Première partie. — Mouvements d'en-
semble avec drapeaux (pupilles), Volontai-
res Groix-Roussiens. — Escrime à la baïon-
nette, Eclaireurs de l'Est. — Ensemble et
assaut de bâton par un groupe de moniteurs
auciens élèves de l'école de Joinville-le-Pont
— Ensemble de boxe, Espérance. — Ensem-
ble à mains libres, Alsace-Lorraine. — En-
semble d'escrime, Excursionnistes. — Pyra-
mides, Jeune France. — Pyramides, Avant-
Garde. — Fantaisie par la musique mili-
taire.

Deuxième partie. — Exercices simultanés
au reck. — E'xercices libres au reck, aux
barres parallèles et au cheval. — Fantaisie
par la musique militaire.

Troisième partie. — Pyramides (pupilles),
Avenir. — Ensemble d'escrime, Vaillante.—
Course -originale, Enfants du Rhône.—Mou-
vements d'ensemble du concours de Genève
(1891), Eclair. — Mouvements avec barres,
Sentinelle. — Exercices simultanés aux pa-
rallèles, Française.— Pyramides aux barres
parallèles, Touristes Lyonnais. — Pyrami-
des avec échelles, Lyonnaise. — Fantaisie
par la musique militaire.

Au cours de la fête, les membres de
l'Union ont été appelés à élire 11 membres

—MM™ IHAÉIIW—1—Bï_Bl1*^—^—B—B^BEH—i_H^iiWw^»WMH—taxi- Jl_EJK^Hs3_R_t_»_i_—__B

du comité, en remplacement de ceux dont 1«
 mandat était expiré.

Sont nommés : MM. Billiaz, Buffaud DP
launay, Dontenville, Fleury Durand' Ca'
mille Roy, Roman, Maynard, Kœmg.'MeT
met membres sortants, et H. Hess, vice"
président de la société do secours mutuels
r Alsacienne-Lorraine.

Après la fête, le secrétaire général distri
bue les prix et diplômes remportés par le-
lauréats du concours de fin d'année du cours
de moniteur, puis l'assistance se sénar«
pendant que la musique du 96» joue les
hymnes nationaux russe et français.

A l'issue delà fête du cirque Rancy les
présidents, les moniteurs des sociétés de
gymnastique, se sont rendus au café Du
thion où un vin d'honneur leur a été offert
par le conseil d'administration de l'Union
et plusieurs discours ont -été prononcés- le
président de l' Union a remercié les nrési
dents des sociétés qui, de leur côté, l'ont
assuré de toutes leurs sympathies et de leur
entier dévouement à -l'œuvre commune.

Le banquet

Le soir, à 7 heures, un banquet intime a
réuni au restaurant Monnier, place Belle
cour, les membres du conseil d'administrer

: tion de l' Union et leurs invités.
Soixante personnes environ. Auteur de

M. Sanaoze, président, on remarque MM
Parent, Harent, Héron de Tours, docteur
Ctutmbard-Hénoïi , docteur Couvert de
Saint-Etienne, Chargnioux, président de la
française, de Leiris, président des Tou-
ristes lyonnais, Billiaz, Kœnig, capitaines
Delauaay, Mège, Dontenville, etc.

Au dessert, M. Sanaoze se lève, et après
avoir remercié ses invités, particulièrement
les étrangers, MM. Parent et Héron, porte
un toast à la presse.

M. Parent porte la santé de l'Union pa-
triotique du Rhône, de celles de l'Ain, de
l'Indre-et-Loire.

M. Héron remercie M. Sanaoze de l'ac-
cueil chaleureux qui lui a été fait, et boit à
la Fédération de toutes les unions patrioti-
ques de France. ,

M. Couvert, au nom des Stéphanois, re-
mercie M. Sanoze d'avoir pensé aux victi-
mes de la catastrophe de Saint-Etienne. La
quête faite en faveur de leurs familles, au
cours de la fête du cirque Rancy, a produit
250 francs.

Un de nos .confrères répond- au nom de la
presse, puis MM. Martin, au nom du club
aéronautique, de Leiris et Dontenville, boi-
vent à la prospérité de l'Union.
' Sur la proposition de M. Sanaoze, les con-

vives décident d'envoyer un télégramme de
sympathie à M. Brunot, le président d'hon-
neur de la société.

Cette charmante fête ne s'est terminée que
fort tard, et c'est à regret que -les joyeux
convives se sont séparés en se donnant ren-
dez-vous à l'année prochaiue.

—— ~«^s». j : ,

Le Cyclophile Lyonnais

Toutes pédales dehors ! !
Soixante convives étaient réunis samedi

soir au restaurant Monnier, place Bellecour,
j au banquet annuel du Cyclophile lyon-

nais.
Auprès de M. Romain Mignot, président,

avaient pris place MM. Langon, du Sport
vélocipédique grenoblois, président de la
Fédération du Rhône, champion, du bicy-
cle-club de Genève ; Rives et Richarme, de
l'Union régionale ; Comparât et Césane, du
Bycicle club lyonnais ; Rochet et Schneider,
etc., etc.

Parmi les membres du Cyclophile lyon-
nais, nous remarquons MM. Colomb, le
coureur bien connu ; Durif, champion de la
course « Vichy-Lyon ».

Nous ne voudrions pas oublier M. Bonni-
chon, le 23" arrivant dans la fameuse course
organisée par le Petit Journal, entre Paris-
Brest.

A l'occasion du banquet, une médaille
commémorative a été offerte par la Société à
M. Bonnichon, qui a représenté dignement
dans cette course, désormais légendaire, le
drapeau lu Cyclophile.

M. Bonnichon est d'autant plus méritant
qu'il a fait le trajet sans entraîneur, sans
massage, et muni d'une machine routière
d'un poids bien supérieur, aux bicyclettes de
ses concurrents.. Et, du reste, aucune fatigue
éprouvée, cette course a été pour lui un
simple voyage d'agrément.

Le record Monnier a été superbe d'entrain.
Tous les membres présents ont été naturel-
lement proclamés recordmen... jusqu'à l'an-
née prochaine.

Au Champagne, M. Mignot, a présenté les
excuses des délégués du Vélo-Club Auxois,
du Club Annonéen et du Vélo-Club de Turin,
et a souhaité la bienvenue aux invités. Il a
bu aux sociétés représentées au banquet et
aux succès de la Fédération.

MM. Langon, du Sport Vélocipédique Gre-
noblois, champion du Bicycle-Club de Ge-
nève, Comparat-Rivier ont ensuite pris la
parole.

Le discours d'un jeune sociétaire du Cyclo-
phile, M. Pellisson, a eu le don d'émouvoir
M. Mignot, le sympathique président de la

. .Société.
Celui-ci, malgré une émotion très appa-

rente, a répondu en quelques mots. Etant
donné la modestie de M. Mignot, nous n'in-
sisterons pas à notre tour.

LA MAJE «OLE
Epoque des plantations. — Précautions à pren-

dre pour les plantations lardives. — Des varié-
tés de fruits. — Réclames trop bruyantes sur
certains fruits. Poire comtesse de Paris. —
Poire Directeur Aiphand. — Qualité d'une
bonne variété de fruit.,

DaîfS notre causerie de lundi dernier nous
avons signalé les avantages qu'il y avait de
pratiquer au plus tôt la taille des arbres à
fruits, nous devons aujourd'hui appeler l'at-
tention des intéressés sur une autre ques-
tion d'arboriculture fruitière, l'époque des

plantations.

Si la taille hâtive est préférable à celle
tardive, les plantations faites de bonne
heure présentent les mêmes avantages.

On ne doit pas cependant, autant que pos-
sible déplanter les arbres dans les pépi-
nières avant la. fin de la végétation, .annon-
cée par la chute totale des feuilles ; et bien
se garder de planter des arbres munis de

Jours feuilles.

La fin de l'automne ou de la végétation
est le moment le plus- favorable pour les
plantations. C'est une avance, parce que les
arbres plantés alors émettent promptement
im nouveau chevelu* et pour cela poussent
avoj plus de vigueur que ceux plantés après
l'hiver, néanmoins, on peut planter pendant
tout l'hiver, depuis la fin d'octobre jusqu'en
avril, chaque fois que les gelées et les gran-
des pluies ne* s'y opposent pas, mais il faut
bien prendre garde de jeter de la terre gelée .,
dans l'intérieur des tranchées ni autour des .

racines des jeunes plants : cette terre serait
un poison pour les arbres.

Les plantations du printemps ne sont pré-
férables que pour les terrains froids et hu-
mides et sujets à être submergés pendant
l'hiver. Si cependant on n'était pas en mesure
deplanter.en automne, on le ferait avec avan-
tage au printemps, en prenant diverses pré-
cautions; en ouvrant d'abord les tranchées
assez à l'avance, en plaçant au pied des
arbres un bon paillis.

Le Paillis est une litière d'environ d'en-
viron 6 à 8 centimètres d'épaisseur faite au
pied des arbres nouvellement plantés, avec
du fumier sortant de l'étable, et recouverte
d'une légère couche ' de terre pour mieux
conserver la fraîcheur. Le paillis peut aussi
se placer autour des arbres plantés en au-
tomne ou en hiver, surtout pour les terres
légères, éviter qu'il ne touche pas le corps de.
l'arbre, le fumier est corrosif. Ce paillis
préserver les jeunes racines de la gelée.

Il faut, autant que possible, éviter toute
culture maraîchère autour des jeunes arbres,
et à plus forte raison ne pas y mettre des
plantes élevées qui pourraient les priver
d'air et les dessécher. Si vous voulez créer
un petit jardin fruitier, le temps est oppor-
tun, plantez toutes espèces d'arbres dans
des bonnes conditions, et vous pourrez dire
en toute vérité, avec un arboriculteur dis-
tingué de mes amis : Plus de mauvais ar-
bres ! plus de mauvais fruits !

Pour créer un jardin fruitier, il ne suffit
pas de planter des poirier,?, pommiers ou

pêchers, etc., il faut au moins savoir ce que
l'on plante et quelles sont les espèces les
plus recommandables. Voilà le plus difficile.
Aujourd'hui on veut du nouveau et tou-
jours du nouveau, même en arboriculture
fruitière, et si nous recommandions quel-
ques variétés de fruits qui sont signalées
dans le Jardinier Solitaire, .excellent -livre
de- jardinage publié en 1703, on serait bien
tenté de rire de nous. Et pourtant, il y a
bon nombre de ces variétés que l'on cultive
encore aujourd'hui, et qui sont comme le
fond de tout jardin fruitier. : -

Chaque siècle se présente avec un éarac-:
tère qui lui est propre; le nôtre, surtout
vers sa lin, est particulièrement remarqua-
ble par les façons aussi ingénieuses que
multiples sous lesquelles se font les réclames
commerciales et... autres.

Les horticulteurs, ce sont mes amis, aussi
ne dois-je pas craindre de dire la vérité; que
serait donc l'amitié si on se gênait entre
personnes qui s'estiment! Les horticulteurs,
dis-je, qui sont généralement aussi modestes,
que laborieux, ont néanmoins subi l'entraî-
nement général ; eux aussi ont bruyamment
annoncé à leur clientèle les nouveautés
qu'ils avaient à lui offrir;

Ils ont presque toujours donné des /des-
criptions fantaisistes et fortement entachées
d'exagérjsAion en ce qui concerné le volume
et la qualité des fruits, en indiquant même
souvent pour la maturité une époque in-
exacte. Ils ont également abusé des dénomi-
nations ronflantes, et, grâce à ces annonces
mensongères, le mérite de certaines variétés

, a été considérablement surfait.

Tel est pour citer un premier exemple, le
cas de la paire : Comtesse de Paris. Il y a

trois ans, lorsque nous en avons lu là des-
cription, elle excitait nos convoitises.

Cette poire avait toutes les qualités : beau
et bon fruit, chair fine, juteuse, fondante,
sucrée, vineuse, relevée, etc., etc., tous les
adjectifs qualificatifs les plus employés dans
les descriptions de fruits et qui ont trait à
ce qui constitue la, supériorité dans les qua-
lités, .étaient tous réunis. Bref, cette poire
avait été annoncée comme une merveille
poinologique, et ce qui plus est, la dédicace
avait été acceptée par lettre autographe dé
S. A. R. la comtesse de Paris.

Vous voyez que rien n'avait . été omis et
que. l'horticulteur qui a obtenu cette poire,

n'a rien négligé. ..

'Nous ne savons ee qui se: passe dans le
monde des merveilles, mais si l'on n'y trouve
pas de meilleurs fruits, je n'envie pas ce
monde là ! Si la Comtesse de Paris, dont le
nom avec son autorisation a servi de par-
rainage à une poire, autour de laquelle - on
a fait une bruyante rëclàme,n'a que ce fruit
pour se faire connaître, elle est rudement à
plaindre !

La poire Comtesse de Paris „est un fruit
ayant une jolie forme, revêtue d'une belle
robe bien colorée, sur fondjaune.de plaques
rose carminé. Mais, cela ne nous suffiit pas,
ces qualités extérieures, voyons si sous cette
belle apparence, les qualités intérieures,
vont nous satisfaire. Quelle déception ! La
chair annoncée comme fine, est pâteuse et
cotonneuse ; elle manque presque complète-
ment d'eau et le peu qu'elle a, n'a aucune
saveur, en somme fruit de troisième ordre.

Gardez-vous bien, dans votre jardin,, d'y
planter le poirier Comtesse de Paris ; -à
moins que... j'allais je crois faire une allu-
sion politique, et, ma foi, comme je ne suis

pas habile en science politique, je préfère
vous dire qu'à cette variété nous estimons
beaucoup mieux cette excellente poire Du-
chesse d'Angoulême, que ses bonnes qua-
lités ont rendu si populaire qu'on ne la de-
mande plus que sous le , nom de Duchesse
tout court.

Prenons un second exemple : lesamateurs
de fruits doivent se souvenir avec quelle
élogieuse description la poire Directeur Ai-
phand fut annoncée.

Elle était comparable aux plus grosses
poires ; mais, de plus, de qualité supérieure
et mûrissant en mai, elle -était donc appelée
à détrôner nos vieilles variétés, à les dé-
moder complètement. A l'étude il a bien
fallu reconnaître que, si ce fruit rappelle
par sa grosseur la Belle Angevine, il l'éga-
lait aussi comme qualité, c'est-à-dire qu'il
pouvait être acceptable cuit au vin de Ma-
dère, mais à la condition que le vin fût
bon.

Et la fameuse poiré Zoé qui, elle aussi, a
eu son moment de réclame, j'allais dire de
vogue : la voilà enfin presque abandonnée,
grâce au peu de vigueur du sujet et à la pe-
titesse du fruit.

La variété de poire La France, dont le
nom cher à tous était déjà porté par une. de
nos. plus jolies roses lyonnaises a, malheu-
reusement, cette fois, trompé bien des cré-
dules, on n'aurait certainement pas dû ap-
pliquer une telle dénomination à un fruit
qui, annoncé 3onjme devant être supérieur
à la Duchesse, l'égale à peine ; son seul mé-
rite c'est de mûrir un peu plus, tard. Per-
sonne aujourd'hui n'en voudrait être le par-
rain.

Malgré les procédés ingénieux que près»

I que tous les arboriculteurs emploient, en
greffant des boutons à fruits sur des sujets
vigoureux afin d'obtenir des énormités, cette
variété n'est pas appelée à avoir beaucoup
de succès. Le même sort est réservé à beau-
coup d'autres variétés qu'il serait trop long
d'énumérer.

Il est donc assez difficile de faire un choix
judicieux parmi les nombreuses nouveautés
qui apparaissent tous les ans ; et, tout compte
fait, le résultat serait, excellent si, sur une
cinquantaine de variétés, on arrivait à en
rencontrer une seule véritablement bonne.

Que faut-il donc pour qu'un fruit puisse
être propagé avec succès ?

.11 est, tout d'abord, indispensable que le
sujet soit vigoureux, sous peine d'être exclu
de la culture du pépiniériste qui veut, avant
tout, un arbre qui pousse.

Mais, de plus, les produits de la nouvelle
variété doivent évidemment être excellents
p'our figurer au jardin de l'amateur, et si sa
fertilité est grande, si les fruits ont une
belle forme, sont bien colorés, sûrement elle
enrichira avant peu la collection de l'horti-
culteur-marchand.

Malgré tout, nous devons reconnaître que
quelques variétés méritantes ont été long»
temps méconnues et sont encore aujour-
d'hui trop peu cultivées. Faut-il s'en éton,-.
ner î Non, car il en est des fruits comme
des hommes, combien sont-ils ç&S écrivains,
peintres, musiciens, hommes de talent, de
toutes sortes qui n'ont été compris et admi-
rés qu'après leur mort t

Pour les fruits, la liste des variétés de
premier mérite trop peu connues, est pins
longue qu'on le suppose, et un jour nous
essayerons de nous en occuper.

Jacques HÉMII/V.



L'ECHO DE LYOH

Oii'il nous suffise do dire que li nou±hre
des membres du Cyclophile Lyonnais s est
accru de moitié depuis -sa présidence. C'est
un résultat concluant.

Le Cyclophile Lyonnais fait bien les
choses- il a, du reste, des éléments pour
cela M' Durif a de bons jarretj, joint un ta-
lent' de dessinateur remarquable. Sur les
menus, toute la vie du vêlocipédiste est re-
présentée et. . chargée comme à plaisir.

Une surprise nous était réservée : M. Gou-
get, monocycliste au cirque Casuani, installé
actuellement à Vaise, s'était rendu à l'invi-
tation de la Société.

A la soirée qui a suivi, il nous a donné
une séance absolument remarquable dans
des tours d'une rare hardiesse. Les applau-
dissements lui ont bien prouvé le plaisir
qu'il a fait aux sociétaires, tous ses amis
aujourd'hui. JiL_i_

Et maintenant, en terminant ce compte
rendu, — souhaitons au Cyclophile une
ample moisson de lauriers pour 1 année pro-

Ch
Les

e
'vélocipédistes d'Outre-Manche, qui ,

craignent déjà nos compatrio es, n'ont qu'a
bien se tenir en « selle » car l'entraînement
sérieux auquel vont se livrer les Lyonnais,
promet de brillants résultats.

* *

Nous allions omettre, dans le discours
de M. Mignot, une question très importante.

Il s'agit de la demande faite À la munici-
palité par les trois sociétés lyonnaises, de
l'établissement d'un vélodrome sur l'empla-
cement d'une des grandes pelouses du Parc
de la Tête d'or.

Espérons que cette autorisation sera ac-
cordée ; on pourra ainsi donner des fêtes
vélocipédiques qui seront suivies avec in-
térêt, tout en aidant puissamment au déve-
loppement de ce genre de sport.

... —-—• —«s^» —

Enseignement commercial fles Jeunes Filles
Hier, à deux heures, a eu lieu à la mairie

la distribution des diplômes et récompenses
décernés aux élèves qui suivent les cours de
l'Ecole supérieure commerciale et technique,
dirigée par M" e Luquin.

Comme tous les ans, cette intéressante cé-
rémonie avait attiré un grand nombre de
personnes. M. Gailleton, maire de Lyon,
présidait; il était assisté de M. Clavel, con-
seiller municipal ; Marius Duc et Gourd,
membres de la chambre de commerce.

Un grand nombre de notabilités avaient
tenu à témoigner, par leur présence, l'inté-
rêt qu'elles portent à l'œuvre.

M. Gailleton, dans une courte allocution,' .
a fait, en excellents termes, ressortir l'uti-
lité de l'enseignement auquel M1Ie Luquin
s'est vouée avec tant de zèle.

Puis M. Clavel a lu un rapport dans le-
quel il a montré les progrès constants réa-
lisés, progrès qui s'affirment d'année en
année.

Après l'exécution de quelques morceaux
par l'Harmonie municipale, qui , prêtait son
concours à la fête, lecture a été donnée du
palmarès.

La Marseillaise a clos cette cérémonie. '

 : -aSs- — '

IIe ARRONDISSEMENT

Bénies? des Ecoles

C'est ce soir lundi, 14 décembre, à huit
heures et demie, qu'a lieu, ainsi que nous
l'avons déjà annoncé, une grande réunion à
la mairie du deuxième arrondissement.

Il s'agit de la réorganisation du Denier
des écoles.

Sont invités tous les pères de famille, tous
les instituteurs, tous les délégués cantonaux .
— en un mot tous ceux qui s'intéressent à
nos écoles laïques et aussi à la consolidation
de nos institutions républicaines, — car les
cléricaux ont bien raison quand ils nous
disputent l'école primaire. C'est de ce pre-
mier enseignement que dépend l'avenir de
l'enfant, puis "de l'homme.

Nous ne saurions donc trop vivement en-
gager tous nos amis à se rendre à cette réu-
nion, à faire ainsi qu'elle soit la plus nom-
breuse et la plus importante possible, de fa-
çon qu'on ne soit-pas tenté, dans le camp,
ennemi, de traiter cette réorganisation" ,
comme l'œuvre d'un groupe isolé, mais <
qu'on sache bien qu'elle émane de tout le \
parti républicain qui, sans exception, sïn- \
téresse d'abord aux enfants, à leur éduca-
tion républicaine et à leur bien-être."

 _—-—-_ja** '—— '— ' J

LES PMYÔYMTS DE L'AYEIR :
A OULLIMS

La 620e section des Prévoyants de l'Ave-
nir, à Oullins, célébrait, hier, son troisième
anniversaire. Une fouie considérable avait ;
envahi, dès une heure, la grande salle delà t
brasserie du Chemin de Fer. j

A deux heures, les Prévoyants, précédés
de la Fanfare municipale d'Oullins et de la <
Chorale de Saint-Genis, font leur entrée. ,

Nous remarquons MM, Combe, conseiller , ,
d'arrondissement, Bessières, conseiller 'mu-' ;
nicipal de Lyon, Fonrobert, maire d'Oullins, j
Guyard et Dié, adjoints, Normand, Paril-
laud, Perret, conseillers municipaux, L.ang,
président de l'Avenir d'Oullins, etc., etc. <

M. Combe, président, excuse M. Lagrange, ]
député du Rhône, qu'une indisposition su- ' <
bite a empêché de se rendre à l'invitation (
qu'il avait acceptée. Il remercie ensuite, la
fanfare, la chorale et tous ceux qui ont pris s
part à cette fête de la solidarité.

Une collecte, faite entre la première et la
deuxième partie, au bénéfice des victimes du <
grisou, produit 30 fr. 10. 1

Le programme du concert, très bien com- <
posé,, a été suivi à la lettre. L'assistance té- i
moignait se satisfaction par des applaudis-
sements enthousiastes. Parmi les artistes 1
qui ont été particulièrement applaudis, nous f
nous faisons un devoir de citer MM™*» Du-
teuil et Anna Vindry.

La Fanfare d'Oullins, sous l'habile direc- ,
tion de M. Fargues, bien connu 'des Lyon- -
nais, a prouvée une fois de «plus qu'elle ,
reste à la hauteur de sa vieille réputation. s

A l'issue du concert, la Chorale de Saint-
Geais, accompagnée par la Fanfare d'Oui- ]
lins, a chanté avec le plus grand succès (
l'hymne russe et la Marseillaise.

A 7 heures, un banquet de plus de cent
couverts a réuni Prévoyantes et Prévoyants
dans une des salles de la brasserie des Ghe- ;
mins de fer. i

M. Combe ouvre la série des toasts <
en buvant à la prospérité de la société. I

M. Bessières, dans une allocution fré- '
quemment applaudie, fait ressortir le earac- <
tère de solidarité philanthropique qui sert de i
base aux statuts.de la société ; il expose les f
services rendus par cette œuvre démocra- '•
tique qui rayonne sur la France entière.
Cette œuvre a ouvert la voie au gouverne-
ment puisqu'il propose un projet de loi <
destiné à assurer une retraite à tous les ou- '
vriers et aux petits employés. !

Les Prévoyants doivent être fiers des ré- (
Bultats obtenus. i

Au nom de la 620e section, M. Bouchard,
sociétaire, remercie les assistants dont la ]
présence témoigne l'intérêt qu'ils portent à <
la société. Il expose avec une grande préci-
sion les réformes qu'il est nécessaire d'in- J
trocluire dans les statuts de la société, si 1

r l'on veut que son succès aille toujours gr.an-
st dissant. ,*" ,' .,
3t Toast excellent et plein d'humour de M.

Gandrey, secrétaire de la mairie d Oullins.
s II félicite les Prévoyants et remercie la
5 presse d u concoure généreux qu elle prête, a
i- toutes les œuvres démocratiques.
•s Le banquet se termine par des chants

j- très applaudis.
M Fargves exécute sur le hautbois, avec

L- sa maestria habituelle, plusieurs morceaux
è de sa composition.
[- La belle fête de la 620» section est clôtu-

rée par un bal très animé.

ô ' ~~ "*** : ;

 Concert de M
lle

 Fanny Clerc
r ;
s Belle chambrée, hier soir, à la Sal}e Phil-

harmonique, pour le concert de M1|e Fanny
3 Clerc, professeur de chant. Le public avait
3 tenu, par sa présence, à témoigner de sa

sympathie pour la bénéficiaire, et les ar-
. tistes par leur bienveillant concours, à re-
1 • hausser l'éclat de cette séance.
jf j Le piano était tenu par MIle Marie-Louise
1 ' Clerc, la jeune sœur de Mû* Fanny Clerc,
1 qui, après nous avoir fait preuve d'un talent

déjà très précoce et d'un jeu très sûr, s'est
bornée au rôle de simple accompagnatrice,
qu'elle a fort bien rempli. 

1 A tout seigneur, tout honneur: nous com-
mencerons par parler de M"« Fanny Clerc,
qui possède une voix d'une grande étendue,

1 d'une belle ampleur et d'une homogénéité
parfaite. Elle a chanté avec goût l'Ame des

' Fleurs, de Massenet, et plusieurs autres
. morceaux, qu'elle a dits avec beaucoup de
style.

1 Un ténor amatt-ur, M. Ludovic, a fort
bien détaillé un air de la Fanchonetle, de
Clapisson.M. Nauwelaërs, l'éminent flûtiste,
a fait valoir à merveille une fantaisie sur
Faust, où il a été fort applaudi. Mlle Gas-
tex-Dêgrange remplaçait M. Chabert; elle a
exécuté avec brio un morceau do violon bien
difficile, et nous pouvons dire qu'elle a ac-
compli di sérieux progrès qui lui permet-
tront d'affronter victorieusement les con-
cours du Conservatoire. On a ensuite fait
fête à,Mlle Nixaw, qui trouve moyen, ce qui
n'est pas facile, de donrjer de l'expression
au xilophone, un instrument bien'ingrat.

Nous avons gardé pour la fin Durand, des
Célestins, qui a soulevé l'enthousiasme de
toute l'assistance par des poésies et mono-
logues qu'il dit si finement.

En somme, une belle soirée dont nous de-
vons féliciter et remercier Mlle Fanny Clerc.

 —s^»- ' —

Le Grime du boulevard du Temple

Tout comme unecause désormais cé-
lèbre — l'affaire Gouffé — dont, une par-
tie se passa à Lyon, le crime du boule-
vard du Temple, dont il a tant été ques-
tion dans les journaux ces temps der-
niers, tend à se décentraliser et nous
promet déjà de grandes surprises.

Voici, à ce sujet, la dépêche que nous
recevons de notre correspondant de
Thiers :

Le procureur de la République de Thiers
a télégraphié, aujourd'hui, à M. Poncet,
juge d'instruction, que le couteau, dont le
signalement lui avait été envoyé, avait été ?
fabriqué par MM. Trouillot-Landon, fabri-
cants de coutellerie à Thiers, sur la com-
mande de M. Feignet, coutelier, place Saint-
Pothin, à Lyon.

M. Poncet a prié M. Vial, juge d'instruc- ;
tion à Lyon, d'entendre ce coutelier.

Suivant certains renseignements recueillis
auprès des gantiers parisiens, le gant trouvé
chez Mme Dellard n'aurait pas été fabriqué
à Paris.
_ ;—> , , , n^fri.

Chronique Locale.
Le Calendrier. — Lundi, 14 décembre.

348e jour de l'année.
Pleine lune le 15 décembre;, dernier quar-

tier le 23.
Soleil : lever, 7 h. 48; coucher, 3 h. 54

Tentative de suicide. — Sotis l'empire
de copieuses libations, le sieur Joseph B...,
28 ans, ferblantier, rue Sala, 42, a tenté de
se suicider en se tirant un coup de revolver
derrière l'oreille droite.

L'arme, de petit calibre heureusement, n'a
pas fait de blessures graves. La balle a seu-
lement déchiré l'épiderme. B... a été trans-
porté à l'Hôtél-Dieu où il en sera quitte pour
quelques jours de repos. Il devait quitter
Lyon aujourd'hui même, pour accomplir
une période de vingt-huit jours dans une
garnison voisine.

Rixe.— Un rassemblement d'environ 300
personnes, s'était formé, hier vers six heu-
res du soir, autour de trois individus, qui
se livraient à un pugilat en règle, à propos
de questions d'intérêt

Les gardiens de la paix sont intervenus,
ont séparé les combattants et les ont con-
duits au poste dû quartier Perrache. Là, ils
ont dé-diné leurs noms et qualités : Antoine
Perret, marchand de chevaux, Joseph Ber-
ger et Paul Lachaud, voituriers.

Vol à Perrache. — Un vol de poissons a
été commis hier à la gare de Perrache, mais
l'auteur de ce larcin n'en a pas profité. Il a
été à temps appréhendé et écroué au palais
de justice.

C'est un camionneur nommé Antoine Jos-
serand.

Mordu par un éhat. — Un garçon bou-
cher, M. Desflaches, demeurant cours Vitton
prolongé, 13, a été mordu hier par un chat ,
qui s'était réfugié dans l'écurie de son pa-
tron.

M. Desflaches s'est fait panser immédia- :
tement, mais le chat s'étant enfui on ignore
s'il était atteint d'hydrophobie.

Bateaux à vapeur du Rhône. — A dater i
du 15 décembre, les départs de Lyon pour i
Valence et Avignon, auront lieu tous les ,
mardi et samedi, à 7 heures du matin, des-
servant tous les ports intermédiaires.

Renseignements, bureaux et port d'em- !
barquement : quai Perrache, entre le pont i
du Midi et le viaduc du chemin *de fer, sur
le Rhône.

Ivresse. — Une dame Boyer, lingère, ave-
nue de Saxe, 169, a été bien désagréable-
ment surprise hier en voyant le sieur Mi-
chel Monnet, âgé de 23 ans, pénétrer chez
elle en enfonçant la porte. Cet individu, qui
était en état d'ivresse, a été arrêté et con-
duit au poste de la Part-Dieu, où il pourra
méditer à son aise sur les inconvénients de
s'introduire chez les personnes d'une façon
aussi cavalière.

Arrestation. — Un manœuvre, le sieur 
C... L.... âgé de 17 ans, s'est fait surpren-
dre par Mme Clamaron, concierge, 9, rue de
Sully, au moment où il essayait de voler
des hez de gaz posés dans l'escalier de la
maison, dont cette dame a la garde.

Ce peu scrupuleux personnage a été ar-
rêté et mis à la disposition du commissaire
de police du quartier Saint-Pothin.

Théâtre des Célestins.— Aujourd'hui, hmdi,
troisième représentation de : Les Martyrs de
Strasbourg, grand drame historique et patrie-

i,, tique en oàctôs et 10 tableaux, de M.G.Cham-
pagne.

r Le grand succès obtenu à, la' première représen^'
tation s'est renouvelé hier dimanche, devant une.

'• salle comble. Toute la pièce durant, Tenlhou-,
& siasme du public s'est manifesté en faveur des j
a héroïques francs-tireurs, fl faut dire aussi que j '

la direction n'a rioii ménagé comme mise en. <
s scène pour donner à cet ouvrage tout l'attrait du;. 

réalisme : décors, costumes,, figuration, etc. .

e Parmi les tableaux à 'sensation, citons :">la ,
Ferme de Steinbach, la Parlementaire, la Force,
et le Courage, l'Attaque du, cimetière Sainte-Hô- 1
lène, Strasbourg on feu, , . J

Demain mardi, 4° représentation de. : Les Mar- J
lyrs de Strasbourg . , |

Jeudi prochain : Les Jobards, pièce nouvelle i
en 3 actes, du Vaudeville, et J'épouse ma femme, É

, comédie en 2 actes.

Thèâtre-Beller.our. — Orphée aux Enfers,
son magnifique Olympe et son morveïlloux Enfer ,

r n'auront plus que quelques représentations, car '
, M. Verdellot active les répétitions de Surcouf,
* l'opérette maritime qui eut un ai gros succès aux J
1 Folies-Dramatiques, à Paris. Attendons-nous â i

do nouvelles surprises dans cette pièce que la di- ,r
rection monte avec un soin tout spécial.  A

Nous conseillons aux rotarlataircs de se hâter
, s'ils veulent profiter des splendides éblouisse-

ments qui se déploient dans Orphée aux Kn-
• fers. d

Bureau de location ouvert do dix heures
'• du matin à sept heures du soir, sous le péristyle ,

du théâtre. I *

La Fête de Bienfaisance du 19 Décembre.
— Nous avons annoncé, dans un de nos précé- r
dents numéros, que la grande fête de bienfai- ,A
sance annuelle, donnée au bénéfice de la Sociélé
de patronage pour les enfants pauvres do la ville
do Lyon, aurait lieu samedi 19 décembre, dansla P
salle du Grand-ïhèàtre. s

Celte fête, à laquelle le concours le plus em- ti
pressé et le plus gracieux a été accordé par les p
artistes de nos doux scènes municipales, notam- £
ment par M"'»1 Lurcau-Escalaïs, Bossy,, Monge,
Bose, Berthe, Dick, Jane, Bergeot, MM. Degenne,
Noté,' Bourgeois, Durand, Dolnay et Collard, c
l'orchestre du Grand - Théâtre, dirigé par: e
M. Alexandre Luigini, les chœurs, coryphées et, h
corps de ballet, aura, cette année, un éclat excop- d
tionnël. _

Le programme comprendra :
1» L'ouverture de Guillaume-Tell; .2° Les "i

Femmes qui pleurent (comédie) ; 3° Rigoletto,
opéra en quatre actes ; 4° Grand ballet d'Etienne
Marcel.

Nous ne doutons pas qu'avec un tel programme j;
dans son cadre accoutume de verdure et de fleurs, ,j
cette fête de Bienfaisance obtienne son succès ha- JJ
bituel. g(

Pour la location, s'adresser jusqu'au 17 de ce j,
mois, au siège de la Société,- de deux à cinq j
heures et, du 17 au 19, chez le concierge du Grand- c-
Théâtre. (\

La Bouchée de pain,—- Conformément à '
une décision de l'administration municipale, la
fourniture du pain nécessaire à l'œuvre de la,
Bouchée de pain, et à l'asile municipal de nuit,
doit faire l'objet d'une adjudication restreinte.: .

Cette fourniture sera adjugée en un seul lot
évalué à 13,000 fr. ' - c

En conséquence, les boulangers qui voudraient S
concourir à cette adjudication devront déposer à t>
la mairie centrale (2° division. — 6" bureau) leur °
soumission sous pli cacheté, au plus tard le ;7 c'
courant.

Chaque soumission devra être accompagnée des c
certificats indiqués par le cahier des -charges, qui g:
est déposé à la mairie de Lyon, où. chacun sera j<
admis à en prendre connaissance tous les jours i p
non fériés, de 9 heures du matin à midi, et de 2 :

à.5 h. du soir. ..... < è

La grande Pharmacie du Serpent, 32, B
rue Lanterne, n'a pas de succursale. L'an- ~
cienneté, la bonne réputation. et l'immense i
débit de cette maison détient toute concur- I
rence. Nouveaux et très grands rabais. i

 ' —s^—> , *

CONCOURS DE TIR

Nous avons annoncé qu'un grand con-
cours militaire national de tir aurait lieu
l'année prochaine entre les corps territo- C
riaux et les sociétés de tir de l'armée ter- B

ritoriale au polygone de Satory, avec le "
fusil modèle 1886. - .

 s

Voiei les conditions générales de ce ,
concours :

(C Le concours sera exclusivement mili-
taire et aura lieu avec le fusil modèle 1886 ti
et le revolver d'ordonnance.

« Les corps territoriaux et les sociétés mi- e
litaires de tir seront invités â envoyer trois ,h
délégués par corps et par société ; ïe trans- g
port de ces délégués du chef-lieu de leur sub- a
division à Paris et de Paris à Versailles ef- a
fectué dans le3 conditions ordinaires des y
transports militaires sera à la charge xles
frais généraux du concours pour l'aller et le
retour.

Pourront également prendre part au con-
cours comme tireurs individuels :

1° Tous les membres des sociétés de tir de |
l'armée territoriale ;

2» Tous les membres militaires- des so-
ciétés mixtes de tir ; -u

8° Tous les hommes de. troupe des corps
territoriaux; ,

4° Tous les officiers ou assimilés de l'ar- ;i
mée territoriale ; "

5» Tous les officiers ou assimilés de ré- £
serve.

Il y aura trois sortes de concours :
1° Concours entre les délégations des ^

corps territoriaux ; 'if
2» Concours entre les délégués des so- -p:

ciétés ; L '
Concours individuels. dJ
Les officiers concourront séparément, il en ;

sera de même pour les soùs-offieiers d'une
part, pour les caporaux,brigadiers et soldats S.
de l'autre. .. ., -, ,-•. ,.,,.-, -;

Toutes les cartouches nécessaires au tir
des hommes de troupe seront délivrées gra— , --ji ;
tuitement et le tir s'effectuera dans les con- 5
ditions réglementaires. rV
—:—; »— -a^^ss» 1,. i , ' ; ,—, ,, „ - ,, —,

LES .'CAMBRIOLEURS l
Les cambrioleurs, dont nous enregistrons

tous les jours les exploits, semblent redou-
bler d'audace. C'est ainsi que dansla seule
journée d'hierils onteommis deux nouveaux
méfaits.

Vers minuit et demi, M. Marius Vieux, {
cafetier, rue Bugeaud, 5,, s'est aperçu que la \
porte de ses appartements situés au premier <£<
étage avait été ouverte au moyen de fausses D
clefs et qu'il lui avait été volé une somme de fé
400 francs, un carnet de chèques du Crédit ré
Lyonnais, un livret de Caisse d'épargne,
une montre en or avec sautoir, le tout éva-
lué à 1,800 fr. Les valeurs étaient placées
dans une malle qu'il avait commis l'impru-
dence de ne pas termer.

Plainte a été portée par M. Vieux, contre te
les malfaiteurs restés inconnus. - À

Un autre vol moins important a été cons- jl
taté dans le quartier de la place Bellecour. •£

Un concierge, M. Vial, demeurant au nu-, f 1

méro 7 de cette place, est venu porter plainte a
au poste.de police contre dés individus res-
tés introuvables, qui se sont introduits dahs St
sa chambre située au 6e étage, en fracturant si
la porte d'entrée pour s'emparer d'une paire
de boucles d'oreilles évaluées à. 40 francs,, , g

La bande — car on a affaire à, une bande
parfaitement organisée — court encore.

'—"" -*• -*«3g8a-». 1————.f /

A l'occasion dos fêtes de Noël et du jour
de 1 an, la compagnie délivrera des billets
d aller et retour de Lyon et Nevers à Nice
et Menton, valables pendant vingt jours,
non compris le jour de départ, aux prix de P
103 francs pour Lyon et 145 francs pour Né- *•
vers, avec faculté de prolongation de deux ' I

périodes de dix jours, moyennant un sup-
plément de 10 0/0 pour chaque période.

Les billets sont délivrés du 19 au 31 dé-
cembre inclusivement, et donnent aux voya-
geurs le droit de s'arrêter, tant à . l'aller :

: qu'au retour, à toutes les garés comprises
dans le parcours ainsi qu'à Hyères. Ils sont

: valables par tous les trains, à l'exception
, des trains rapides n» 8 7 et 10, partant : le
premier de Lyon, à 5 h. 04 du matin ; le se-

 cond de Menton, à 11 h. 33 du matin, et do
Nice à midi 55. Ils donnent accès, moyen- j
nant le supplément perçu des voyageurs

 :
 '

porteurs de billets à plein tarif, dans les
trains de luxe composés de lits-salons et de
sleeping-cars.

Les enfants de trois à sept ans paient ;
place entière. ;

Transport gratuit de 30- kilogrammes de 
bagages. ,

On peut se procurer des billets et des
prospectus détaillés à la gare de Lyon-Per-
rache, à l'Agence lyonnaise des voyages, 62,. 

: rue de la République, à Lyon, et à la gare -
de Nevers. '

»\ . >
Los billets d'aller et retour h prix réduits (

délivrés :
1" Du 19 au 25 décembre 1891 seront tous i

indistinctement valables jusqu'aux derniers j
trains de la journée du 28 ; j

2° Du 26 décembre au. 8 janvier 1892 se-
ront tous indistinctement valables jusqu'aux

! derniers trains de la journée du 5 janvier.
Chaque période de validité fixée ci-dessus

pourra de plus être prolongée à deux repri-
ses et de moitié (les fractions de jour comp- (
tant pour un jour) moyennant le paiement (
pour chaque prolongation d'un supplément
égal à 10,0/0 du prix des billets. -

Bien entendu, les billets d'aller et retour
conserveront la iurée de validité qui leur
est attribuée par le tarif spécial (G. ' V.) n°_4
lorsqu'elle sera supérieure à celles fixées ,ci-,
dessus. J

TRiBUME DES COMITÉS '<'
• :  V

Comité de concentration républicaine du r
III0 arrondissement. — Une reunion plénière c
du comité de concentration républicaine, aura
lieu aujourd'hui lundi 14 courant, à 8 heures du
soir, mi siège, brasserie Gorompt, cours Gain- a

. bette, 33. P
Ordre du jour : audition des conseillers muni- b

cipaux qui rendront compte de leur mandat, ques- I
lion de -iaTuo Grôlée, exposition de Lyon, ques-
tion dés abattoirs, question du pont de Four- -ç
vïère, questions diverses, renouvellement de la a
commission de permanence.

L'ordre du jour étant très chargé, la séance
; sera ouverte' à 8 h. 1/2 très précises.

Comité de l'Union des Républicains radi- '
eaux du VI0' arrondissement. — Tous les délé-
gués des groupes sont, convoqués en réunion ex-
traordinaire de comité |le lundi 14 décembre, à E
8 heures 1/2 du soir, au comptoir Brunet, 12, p
cours Vitton, . . s

Union des républicains progressistes du r
cinquième arrondissement. — La commis- *:
sion executive est convoquée d'urgence pour au-
jourd'hui lundi, 14 courant, à 8 heures du soir, s
place du Gouvernement, 3.

Ordre du jour : Assemblée générale, fixation j
de la date, — Fête de famille à Saint-Just. — j,

; Tirage de la tombola. ' ,-,

 -j — ^rrn^B. j
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Un scandale en Hongrie

Budapesth, 13 décembre.

Deux intendants militaires en chef, MM. s
Oserhalmoy et Blanz, ayant le rang de gé-
néraux, ont été mis à la retraite à cause de J
leur connivence coupable avec un fournis- r

seur de l'armée nommé Bernfeld.

Rixe sanglante

Denver, 13 décembre.

Des désordres sérieux ont eu lieu à Grés- c
ted-Butte . f

Cinq cents mineurs autrichiens et italiens, c

employés à. la compagnie houillère et métal- :.
 lurgique du Colorado se sont déclarés en '
grève. Us ont opposé une vive résistance
aux autorités et tiré des coups de feu. Los c
autorités ont riposté en blessant sept, gré- c
vistes. i

Ceux-ci ont été repoussés. ''

L'évasion de Pini c'

Paris, 13 décembre.
On n'a. pas oublié la bande d'anarchistes I

dont faisaient partie le fameux Pini et son ï
camarade Schouppe, qui furent -traduits de-

. vant la cour d'assises de la Seine en novem- ,
bre 1889. ]

Victor Pini fit preuve, au cours des dé-
bats, d'une audace et d'an cynisme inouis ;
il soutint devant les jurés les théories les
plus extraordinaires et alla jusqu'à procla- t
mer le « droit au vol. » t

Imparfaitement convaincue par les motifs E
qu'il invoquait pour justifier ses méfaits, la "V.
cour d'assises le condamna, le 5 novembre e
1889, à vingt ans de travaux forcés sous n
l'inculpation de vol et de recel. s

Son compère Schouppe fut condamné à 1
dix ans, de la même peine. a

Depuis cette époque, les deux camarades,
qui avaient été. dirigés sur la Guyane, fa- S
briquaient des briques. à Saint-Laurent. f<

Mais ils n'avaient pas perdu l'espoir de t<
reprendre leur liberté, et le 27 avril dernier, c
ils réussirent à mettre à exécution le plan t<
d'évasion qu'ils avaient préparé depuis long- h
temps.

D'activés recherches ont été entreprises d
pour les retrouver. Elles n'ont jusqu'à pré- ri
sent amené aucun résultat. h

.  ,___;_ _. L

CONFÉRENCE ANARCHISTE g

Le Havre, 13 décembre.

Sous le titre « Appel aux riches », l'a-
narchiste Martinet a fait une conférence
à la salle de la 6-aîté, devant une centaine
de personnes. Il n'y a pas eu d'incident.
Demain, il fera à l'Elysée une autre con-
îérence, sous le titre : « Appel aux misé-
rables ». u

TEMPÊTE EN IRLANDE
g

Londres, 13 décembre. g.

Aujourd'hui, Une forte tempête a régné f
toute la journée dans les Iles hritanni- £
ques. Toutefois, le bateau de Douvres est 9«
parti pour Calais, .emmennant les voya- b;
geurs qui n'avaient pas pu s'embarquer $
a Folkestone. p

La neige est tombée en abondance 0
samedi soir, sur les côtes dans le York- y
shire.

. La circulation des trains en a été con- s<
sidérablement retardée.

Bodmorgen a été très éprouvé par les T
inondations et par un orage. B

A Cambridge, un mur est tombé tuant
une femme et en blessant grièvement une ?
autre. .

L'AGITATION IRLANDAISE ^

Waterford, 13 décembre. œ

Aujourd'hui a eu lieu une réunion anti- ï
parnelliste très mouvementée. La popula- n
tion des environs s'est rendue en foule à i,
Waterford. i

Deux cents hommes étaient armés^ de
gourdins, mais les parnellistes avaient
barricadé la porte de la ville pendant que
la procession antipamelliste se formait à
la gare. A son retour, on en vint aux
mains. Les antiparnellistes prirent cette
porte d'assaut, mais, une fois de l'autre
côté, ils furent attaqués de nouveau. '

La bataille se poursuivit sur les C(uais.
Les drapeaux des manifestants turent

l jetés dans la rivière, M. Michaël Dawitt
fut blessé à la tête.

Finalement, la police intervint vigou-
reusement en bâtonnant tout le monde
sans distinction, Alors les antiparnellis-
tes purent tenir leur réunion, la police
formant la haie pour empêcher les atta-
ques. Les parnellistes poussaient des
huées afin de couvrir la voix des orateurs.
MM. O'Brlen et Dawitt prirent la parole.
Il y eut plusieurs escarmouches à la fin
de cette réunion, mais le combat cessa
bientôt, probablement a cause de la pluie
qui tombait à torrents.

Ce soir, les parnellistes ont tenu, eux
aussi, une réunion et ont parcouru les
rues en chantant des chansons parnel-
listes.

MASSACRES EN CHINE

Bruxelles, 13 décembre.

Une dépêche de Bakan confirme que
cinq cents chrétiens ont été massacrés
dans ce district,

TRIBUNE; OUVRIÈRE

Bourse du Travail. — Los délégués à la
Bourse du Travail sont prévenus que les élec-
tions générales ont lieu le 17 courant, à 8 heures
du soir, à la Bourse du Travail.

Chambre syndicale des ouvriers cordon-
niers. — La chambre syndicale invite les ou-
vriers on 'cousu de la maison Servajon à une
réunion qui aura lieu aujourd'hui lundi. 14 dé-
cembre, à 3 heures du soir, rue Duguesclin, 272.

Syndicat des ouvriers boulangers. — Les
adhérents sont convoqués aune réunion, entre
patrons et ouvriers, qui aura lieu le 17 décem-
bre, à 2 heures du soir, à la Bourse du Travail.
Les livrets seront exigés à l'entrée.

Les ouvriers de la maison Servajean et Gou-
vernet, sont invités à une grande réunion qui
aura lieu ce soir, à 8 heures, rue Duguesclin, 272.

mMM!MCJT/lWS 8I¥£BS£S

Ligue française pour le relèvement de la
moralité publique. — Assemblée générale jeudi
prochain, 17 courant, à huit heures du soir, au
siège de. la Société, avenue de Noailles, 56 (mai-
rie du sixième arrondissement, salle de la biblio-
thèque).

Association des anciens élèves des écoles
supérieures municipales de la ville de Lyon.
— Nous apprenons avec plaisir qu'un groupe
d'anciens élèves des écoles supérieures municipa-
les de la ville de Lyon ont été autorisés à fonder,
à Lyon, une société ayant pour but de renouer et
de resserrer entre les élèves, au sortir de Técolc,
les liens de camaraderie et de fraternité, qui .exis-
taient sur les bancs

Nous engageons vivement les anciens élèves
qui voudraient s'associer à l'œuvre entreprise par
la jeune société, à se faire inscrire au plus tôt
chez le secrétaire, M. Borgeal, rue Vaubecour, lô,
tous les jours, ou an siège de la société, place des
Jacobins, 4, café Ponchon, le mercredi de chaque
semaine, de huit heures et demie à dix heures du
soir..

La Fanfare d'Oullins ouvrira un cours de
solfège à partir du 17 décembre courant.

Les jeunes gens qui désirent en faire partie sont
priés de se faire inscrire toUs les jours au siège,
place de la Mairie, café Châtain.

GYMNASTIQUE ET TIR
Concours national de tir. — Les opérations

du concours touchant à leur fin, Mît les tireurs
qui n'ont pas encore retiré leurs prix on espèces

' ou en nature sont priés de vouloir bien adresser
:leur bordereau au plus tôt, au siège de la Société
do tir de Lyon, 9, rue duGaret, où le secrétariat
général vient, d'être transféré.

Le comité rappelle aux ayants-droit qu'un délai
de trois mois, à partir du jour de la distribution
des prix, est accordé parle règlement du concours
pour retirer, soit les prix, soit les loyales-cibles,
cartons et mouches. Ce délai expire le 11 janvier
1892 ; passé cette date, il ne sera plus admis au-
cune réclamation, et les prix restants feront re-
tour au comité.

Les tireurs de Lyon, lauréats des deux cham-
pionnats (France et Jeunesse), peuvent dès à
présent retirer leurs diplômes, 9, rue du Garet.

REVUE DES MARCHÉS

Le marché aux grains et aux farines s'est
tenu cette semaine dans les mêmes condi-
tions que les semaines précédentes; rien
n'est venu animer la lutte entre acheteurs et

. vendeurs. S'il y a une tendance à signaler,
c'est vers la baisse qu'on incline, mais le
mouvement est trop peu marqué pour qu'il
soit permis de s'en prévaloir. La réunion du
12 était très nombreuse ; malgré cela, les
affaires sont restées calmes.

A la place de la Croix, peu de voitures
sont venues alimenter la place de Lyon ; le
fourrage est toujours rare et les prix vont
toujours-en augmentant ; on attend de grands,
convois de foin d'Afrique, mais il est dou-
teux que ces arrivages aient une grande
influence sur les cours.

Au marché de Vaise; les quatre: séances
de la semaine ont réuni un nombre considé-
rable d'animaux ; mais si la quantité afflué,
la belle qualité se fait de plus en plus rare.
Les porcs ont donné beaucoup encore, et il
y a tant à choisir dans le nombre que l'écart
des cours a atteint parfois vingt francs.

'SPECTACLES D'AUJOURD'HUI -
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, llamlet,

grand opora en cinq actes.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui
les Mystères de Strasbourg, grand drame his-
torique en 5 actes.

1" tableau, la Devise de l'Alsace ; 2» tableau, la
Sentinelle perdue ; 8» tableau, les francs-tireurs
de l'Alsace; 4« tableau, la ferme de Steinbach;
5' tableau, les Espions ; 6° tableau, la Parlemen-
taire ; 7e tableau, la Force et lo Courage ; H" ta-
bleau, l'Attaque du cimetière de Sainte-Hélène ;
9» tableau, Là t ils ont fusillé notre mère; 10« ta-
bleau, Strasbourg on feu ! — Deux décors nou-
veaux. — Toute la troupe paraîtra dans cette ;
pièce remplie do situations émouvantes.

Théâtre-Belleconr. — Aujourd'hui samedi, ,
Orphée aux Enfers, opéra-féérie en 4 actes et
14 tableaux ; un Chien au Biberon.

Casino et Scala. — Spectacle varié tous les
soirs.

..Théâtre Guignol (Galerie de l'Argue). —
Tous lès soirs, spectacle varié, parodies d'opéras,
pièces du répertoire.

Concert de l'Horloge (Cours Lafayotlo, an-
gle de la. rue Tête-d'Or). — Tous les soirs à 8
heures, spectacle varié.

Concert Raraban. (51, Chemin de Bara-
ban. — Grand Concert-Bal. Entrée : 80 cent.
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MARIAGES

Premier arrondissement.— M. Guillaud, !
boucher, rue du Sergent-Blandan, 23, et
Mlle Beausoleil, couturière, à Vaulx-en-Vé-
lin. — M. Boiron, fourreur, rue Constantine, ;
10, et Mlle Revel, couturière, à Artemare. —
M. Bazin, tisseur, rue du Bon-Pasteur, 11,
et Mlle Triquet, commerçante, rue du Bon-
Pasteur, 11. — M. Dallier, employé de com-
merce, rue Sainte-Catherine, 15, et Mlle Ser-
vajean, sans profession, à Ambierle. — M.,
Guerrier, tisseur, place Croix-Pâquet, 11, et :
Mlle Morel, sans profession, montée de la
©rande-Côte, 63. — M. Ducrot, peintre,
cours de la Liberté, 32, et Mlle Baussand,
professeur de piano, rue Lanterne, 15. — M.
Vandych, teinturier, cours des Chartreux, ,
8, et Mme Chaliol, tisseuse, cours des Char-
treux, 8. — M. Soumis, tonnelier, place
Saint-Vincent, 1, et Mme Dellin, ménagère,
place Saint-Vincent, 4.

M. Bischoff, inspecteur d'assurances, rue
Romarin, 9, et Mlle Geofïray, sans profes-
sion, rue de Sèze, 48. — M. Folliet, sans
profession, à Belley, et Mlle Blanc, sans
pirsfession, rue Saint-Polycarpe, 8. — M.
Mshueret, pharmacien, à Grenoble, et Mlle
Biston, cuisinière, à Grenoble. — M. Roux,
boulanger, rue Croix-Jordan, 1, et Mlle Rey- •
lalsoud, boulangère, avenue de Saxe, 165. —
M. Ruffih, boulanger, à Champagnat, et
Mlle Niéderost, institutrice, rue Franklin,
45. — M. Chardon, apprôteur, place de la
Croix-Rousse, 27, et Mlle Chevrier, bouillon-
neuse, rue Diderot, 2.

Deuxième arrondissement. — M. Porte,
ingénieur à Dijon, et Mlle Odier, employée
de commerce, rue Saint-Joseph, 6. — M.
Pastorino, racheveur, cours Charlemagne, J

1, et Mlle Casale, polisseuse, rue Smith, 8.
— M. Avondo, employé, cours Morand, 26,
et Mlle Hy, sans profession, rue Mercière,
16. — M. Grivaux, tourneur, rue de la Cha-
rité, 84, et Mlle Perrusson, lingère, rue de
la Charité, 84. — M. Rosset, propriétaire,
rue Saint-Joseph, 4, et Mlle Payen, sans
profession, rue Godefroy, 3. — M. Colon,
employée à l'Arsenal, rue Smith, 65, et Mlle
Lupin, brodeuse, montée des Carmélites, 36.
— M. Favier, garçon de salle, rue clés Ar-
chers, 15, et Mlle Dudon, couturière, rue
Saint-Jérôme, 4.

M. Faure, charpentier, cours du Midi, 26,
et Mlle Dësage, ménagère, cours du Midi,
24. — M. Desmard, employé do commerce,
cours du Midi, 17, et Mlle Auclaire, s. p.,
i ue de la Charité, 70. — M. Béraud, repr.
de commerce, impasse des Chalets, 44, et
Mlle Lavigne, couturière, rue de l'Hôtel- de-
Ville, 93. — M. Lelarge, entrepreneur, rue
des Remparts-d'Aynay, 28, et Mlle Chau-
fingue, s. p., rue des Remparts-d'Ainay, 28.
— M. Ruflin, à Champagnat, et Mlle Niede-
rost, institutrice, rue Franclriin, 45. — M.
Bosson, cocher, cours du Midi, 26, et Mlle
Mouvant, tailleuse, rue de Condô, 33. —
M. Burdet, gardien de la paix, à Metz, et
Mlle Poserai, cuisinière, rue de l'Hôtel-de-
Ville, 82. — M. Jacquet, cocher, place de la
Charité, 11, et Mlle Metton, femme de cham-
bre, place de la Charité, 11.

Troisième arrondissement. - M. Payet,
tapissier, rue de la Thibaudière, 33, et Mlle
Gailet, fleuriste, rue Paul-Bert, 121. — M.
Paviot, teinturier, rue des Asperges, 17, et
Mlle Bajut, lingère, à Caluire'. — M. Guil-
laud mécanicien, à Cherbourg, et Mlle Gilles,
couturière à Cherbourg. — M. Grivaux,
tourneur, rue Mazenod, 41, et Mlle Perrus-
son, lingère, rue de la Charité, 84. — M.
Gauthier, boucher, rue de la Vigilance, 3,
et Mlle Villard, ménagère, rue de la Vigi-

lance, 3. — M. Castrale, ferblantier, à Mon-
plaisir, et Mlle Roggero, ménagère, à Mon-
plaisir. — M. Badier, cordonnier, route de
Gênas, 198, et Mlle Cattin, guimpiôre, route
de Gênas, 198. — M. Béraud; représentant
de commerce, impasse des Chalets, 44, et
Mlle Lavigne, couturière, rue de l'Iîôtel-de-
Ville, 73. — M. Charvet, tireur d'or; rue de
la Villardière, 39, et Mlle Marmonnier, ti-
reuse d'or, rue de Bonnel, 36. — M. Ducrot,
peintre, cours de la Liberté, 82, et Mlle
Baussand, professeur de piano, rue Lan-
terne, 15. — M. Berthelot, sellier, chemin de
la Vitriolerie, 27 _, et Mlle Galla, épiciôre,
chemin de la Vitriolerie, 27.

M. Féraud, plâtrier.rueSébastien-Gryphe,
29 et Mlle Besnech, s. p., rue Chevreul, 36.
— M. Nayrand, tapissier, grande-rue Guil-
lôtière, 11 et Mlle Denrichy, passementière,
grande-rue de la Guillôtière, IL— M. Roux,
boulanger, rue Camille-Jourdan, 1 et Mlle
Peylaboud, boulangère, avenue de. Saxe,
165. — M. Favier, g. de salle, rue des Ar-
chers, 15 et Mlle Dudon, couturière, rue St-Jô-
rôme, 4. — M. Vacher, cultivateur, r. Paul-
Bert, 250 et Mlle Ponel, s. p., r. Paul-Bert,
250. — M. Meugnier, empl. oh. de fer, r. de
Vendôme, 296 et Mlle Milliet, ménagère, rue
de Vendôme, 296. — M. Pacalin, comptable,
r. Garibaldi, 157 et Mlle Meynier, corse-
tière, rue Fournet, 7. — M. Fontbonne, ma-
çon, r. Moncey, 108 et Mlle Breton, repas- .
seuse, r. de Vaudray, 12. — Fonteret,empl.,
rue de Barème, 10 et Mlle Michellon, coût.,
r. de Marseille, 10. — M. Burdet, g. de la
paix à Metz et Mlle Roserat, cuisinière, rue
de l'Hôtel-de-Ville, 52. — M. Bonnet, g. de la
paix, r. Montesquieu, 96 et Mlle Gonon,
ouvrière sur bas, à Terrenoire.

Quatrième arrondissement. — M. Rive,
apprôteur, rue Masséna, 30, et Mlle Bou-
teiller, lisseuse, rue d'Austerlitz, 18. — M.
Chardon, apprôteur, place de la Croix-.

I

Rousse, 27, et Mlle Chevrier, bouillonneuse,
rue Diderot, 2. — M. Auschnet, commer-
çant, à. Gruffy, et Mlle Davret, sans profes-
sion, rue Jacquard, 42.

Cinquième arrondissement. — M. Du-
cloux, orfèvre, rue Saint-Jean, 60, et Mlle
Pochette, sans profession, à Chazay-d'Azer-
gues. — M. Pécé, journalier, rue de la Pyra-
mide, 102, et Mlle Rozand, journalière, .quai
de Bondy, 17. — M. Thévenet, négociant,
rue du Marché, 2, et Mlle Lhéritier, coutu-
rière, place de la Pyramide, 27. — M. La-
motte, jardinier, à .Eeully, et Mlle Leillier,
tisseuse, rue de Saint-Cyr, 27. — M. Klein,
tailleur, à Montluçon, et Mlle Blum, sans
profession, chemin de Saint-Just, 1. — M.
Jandoin, maçon, place Saint-Jean, 2, et Mlle
Collandry, couturiers, place Saint-Jean. 2,—
M. Carrus, employé des Contributions Direc-
tes, quai Pierre-Scize, 9, et Mlle Levât, sans
profession, place Saint-Jean, 8. — M. Paul,
ciseleur, montée du Chemin-Neuf, 14, et
Mlle Bourly, couturière, rue des Farges, 1.

M. Desp'lantes, employé, rue de l'Arba-
lète, 10, et Mlle Chanal, couturière, rue de
l'Arbalète, 9. — M. Girin, ébéniste, chemin .
de l'Etoile-d'Alaï, 20, et Mlle Roussolot,
tisseuse, chemin de l'Etoile-d'Alaï, 26. —
M. Mathis, chef de clinique à Lyon, et Mlle
Bédieau, à Strasbourg. — M. Fouterst, em-
ployé, rue Barème, 10, et Mlle Michellon,
couturière, rue de Marseille, 10. —M. Virot.
mécanicien, quai Pierre-Scize, 34, et Mlle
Maurice, coiffeuse, rue du Pont-de-la-Gare,
32. — M. Martifton, boulanger, rue Saint-
Georges, 24, et Mlle Mauras, couturière, rue
Saint-Georges, 26. — M. Mermillod, bou-
langer à Thônes, et Mme Dumont, cuisi- .
hière, rue Saint-Jean, 23. — M. Anselmet,
commerçant à Gruffy, et Mlle Daviet, sans
profession, rue Jacquard, 42.

Sixième arrondissement. — Monsieur
Avondo, employé, cours Morand, 26, et

Mlle Hy, sans p.-ofession, rue Mercière,
16. __ M. Rosset, propriétaire, rue St-Joseph,
4, et Mlle Payen, sans profession, rue Gode-
froy, 1. — M.. Charvet, tireur d'or, rue delà
Villardière, 39, et Mlle' Marmonnier, tireuse
d'or, rue de Bonnel, 36. —M. Blain, employé
de commerce, rue Bossuet, 14, et Mlle Cha-
bert, couturière, rue de Créqui, 123. — M.
Pothignoh, graveur, cours Morand, 21, et
Mlle Crozier, sans profession, rue Robert,
80. — M. Martinet, coiffeur, rue Moncey,
139, et Mlle Lavergue, lingère, rue Gari-
baldi, 87. — M. Poncet, boucher, rue Du-
guesclin, 122, et Mlle Temporal, coiffeuse,
rue Duguesclin, 122. — M. feuillet, agricul-
teur, à Eteaux, et Mlle Poissonniô, sans
profession, rue de Sully, 39. — M. Pacalin,
comptable, rue Garibaldi, 157, et Mlle Mey-
nier, corsetiôre, rue Fournet, 9.

M. Perrin, peintre, rue Garibaldi, 81, et
Mlle Bertail, cuisinière, rue de Sully, 36. —
M. Rive, apprôteur, rue Masséna, 30, et Mlle
Bouteiller, tisseuse, rue d'Austerlitz, 8. —
M. Chapuis, apprôteur, rue Garibaldi, 117,
et MlleMollard, vermicelièrô, rue Garibaldi,
117. — M. Fouteret. employé, rue Barôme,
10, et Mlle Michellon, couturière, rue de ,
Marseille,, 10. — M. Oger, dessinateur, rue
Molière, 3, et Mlle Durand, couturière, rue
Cuvier, 14. — M. Tournier, brossier, rue
Tête-d'Or, 126, et. Mme Viard, couturière,
cours Lafayette, 135. — M. Bischof, inspec-
teur d'assurances, rue Romarin, 9, et Mlle
Geoffray, sans profession, rue de Sèze, 48.
— M. Glet, charpentier, rue de Vauban, 58,
et Mlle Fleury, couturière, rue de Vauban,
85. — M. Faujean, apprôteur, rue Cuvier,
154, et Mlle Bigard, enjoliveuse, rue Mas-
séna, 75. — M. Besson, cocher, avenue do
Nouilles, 33, et Mlle Mouvant, tailleuse, rue
de Gondé, 33.

INHUMATIONS
'- Premier arrondissement. — Joséphine Per-
riot, dévideuse, 71 ans, impasse dos Chartreux, 6
f. 9 h. — Veuve Droit, née Arnaud, 53 ans, rué
Vieille-Monnaie, 16, f. 11 h. — Jeanne Salle
80 ans, rue Maisiat, 14, f. 8 h.

Deuxième arrondissement — Jean Chardiny
rentier, 65 ans, rue Sainte-Hélène, 41, f. 9 h. ~
Jean Goutte, sabotier, 65 ans, rue Bavât, 27
f. 1 h. — Camille Maisonneuvo, ferblantier'
43 ans, Hôtel-Dieu, f. 3 h.

Troisième arrondissement. — Epouse Conté
uée Ferrand, cuisinière, 57 ans, rue Sébastien-
Gryphe, 55, f. 3 h. — François Palissot, sans
profession, 69 ans, rue Gorne-do-Cerf, 29, f. 9 i1#
— Guillaume Gutmann, ébéniste, 74 ans, grande
rue de la Guillôtière, 63, f. 11 h. — Veuve
Grosclaudo, née Barbier, sans profession, 73 ans
chemin des Balançoires, 16, f. midi. — Epousé
Degrieux, née Carbonnoll, ménagère, 24 ans, rue
du Repos, 20, f. 1 h. — Veuve Vallet, née Bon-
not, sans profession, 73 ans, rue Pierre-Cor-
neille, 160, f. 2 h. — Claude Cuzin, employé de
chemin do fer, 38 ans, route de Vônissieux, mai-
son Garin, f. 3 h.

Quatrième arrondissement. — Marie Sor-
nay, s. p., 44 ans, rue Saint-Denis, 25, f. 7 h. m,

'•'— François Borne, tisseur, 55 ans, hôpital, f'
9 h. m. — Marguerite Crozet, 15 ans, quai de
Serin, 24, f. 2 h. s.

Cinquième arrondissement. — Veuve Du-
pasquior, née Fleuielon, s. p., 67 ans, rue Saint-
Georges, 72. f. 9 h. m. — Jeanne Mallère, ren-
tière, 52 ans, chemin des Aqueducs dos Massues
2, f. 11 h. m.

Sixième arrondissement. — Jean Dumas, em-
ployé de banque, 55 ans, rue Fénolon, 28, f. 8 h.
m. — Jacques Bernard, rentier, 67 ans, cours
Morand, 5, f. 10 h. m. — Jean Ghamererat, em-
ployé de commerce, 61, avenue de Noailles, 47, f.
midi. — Rose Pillet, 5 ans, rue de Créqui, 65, L
4 h. s.

Le Rédacteur-Gérant :

R.. VITROU.

top. WALTENER ET C", rue BeHe-Cordièrs, 14. —Lyon.
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AVOUÉS MISES PM X AVOUÉS
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES D'ADJTJDI-

POURSUIVANTS A. PRIX CATION ADJUDICATAIRES 1

__ __

Bernoud Maison à Givors, rue de l'Hô-
pital, 2e lot 500 525 Magniny.

Id Maison à Givors, rue de l'Hô-
pital, 3e lot 100 125 id.

Id Vigne à Loire (Rhône), 6e lot. . 25 50 id.
Micolier 2 propriétés, mont. deChoulans,

60, 66, 68, 70, 72, 74, 76, 78, 80 . 90 .500 • 91 .000 Prunier.
Chaine Maison, rue Tête-d'Or, 88 625 625 Chains.
Dalin Immeuble, r. des Petit. -Sœurs, 6 7.150 7.150 Dalin.
Peiron Portion d'immeuble, rue lu 

Mail, 34, 1er lot 800 1 .225 Peiron.
Id Portion d'immeuble, r. du Gha-

riot-d'Or, 2e lot 1.500 3.325 Damour. I
I

Feuilleton deTÉCHO DE LYON du
14 Décembre (88)

ABANDONNÉE!
PAB

Charles MÉROUVEL

SEULE!

— Madame demande ces. demoiselles j

dit-elle.
Dans la maison on ne les appelait pas

autrement, par ordre, mais le ton était
plus familier, plus rude que si elles eus-
sent été vraiment les filles-de la million-

naire.
Il comportait une pointe d'ironie.
On sentait rien qu'à la nuance de l'ac-

 eeat qu'elles ne tenaient pas au château
par des racines bien profondes. .

Un caprice delà maîtresse les y main- '
tenait.

Un autre caprice ou le hasard pouvait
les en expulser.

Elles se levèrent sans hésiter, sans
même finir la phrase musicale commen-
cée, fermèrent le cahier, le piano et s'en
allèrent toutes les deux en se tenant par
la main.

Les lorgnettes de l'orchestre avaient
lion goût.

Les deux pauvres filles étaient jolies,
plus que jolies, ravissantes, dans leurs

robes grises pareilles, en cachemire de
laine, avec un simple ruban de soie
noire qui leur serrait la taille.

Elles montèrent l'escalier, blanc et or,
aux murs de stuc, sans se presser, sans
prononcer une parole et, arrivées à. la
porte de la châtelaine, elles frappèrent
doucement et entrèrent sans attendre la
réponse.

Une- chaleur lourde faillit les suffo-
quer dans cette serre chauffée à trente-
cinq degrés et hermétiquement fermée
par des tentures pesantes en satin vieil
or, pareil à l'étoffe dont les murailles
étaient rembourrées plutôt que tendues.

Madame Ghambly était toujours as-
sise à soii bureau ; elle le quitta pour
aller s'étendre sur une chaise longue
devant la cheminée.

Les deux jeunes filles se tenaient de-
bout auprès' d'elle.

— Comment allez-vous maintenant?
demanda la blonde de sa voix suave.

— Bien, ma Jeanne. Bien. Seulement
le bruit me gêne, me fatigue. Voilà
pourquoi je vous ai envoyé Justine.

Elle examinait avec attention la toi-
lette de ses protégées.

— Ces robes sorit odieuses, dit-elle,
Cette dame Prévost devient ridicule.
Voyez, Colette, cette étoffe fait un bec...
Il faudra changer ça,., et aussi la coutu-
rière. Elle devient impossible, cette
femme !.

, . —- Madame, hasarda la blonde timide-
ment, ce n'est rien à corriger.' : -

— Si... un bec... positivement. Et le.
un pli affreux. Ce corsage ne va pas.
Vous êtes fagotée... Un peu de plus,
vous seriez grotesque, mon enfant.

Elle s'adressait à la brune.

Colotte fit une moue d'espiègle..
— J'ai à vous entretenir de choses

plus sérieuses, reprit la Brésilienne de
son ton languissant. Asseyez-vous..

Jeanne et Colette s'empressèrent d'exé-
cuter l'ordre militairement.

Elles approchèrent des chaises basses
et se groupèrent auprès delà châtelaine

, en relevant leurs jolis yeux bleus et
noirs sur son visage de grand'mère.

Le tableau était charmant, 11 faut en
convenir.,

Même, ce.qui n'arrivait que rarement,
on aurait pu remarquer sur les traits de
la veuve une vague expression de ten-
dresse qui ne s'appliquait pas exclusive-
ment à sa propre personne.

C'était très suprenant.
Mais, en effet, pouvait-elle ne pas ai-

mer ces  exquises • er-éatures qui char-
maient sa solitude .et. entouraient sa
vieillesse d'un rayon de soleil et d'une
auréole d'amour et de joie ?

— C'est de, votre. avenir qu'il s'agit s
dit-elle.

! Colette et Jeanne fermèrent à demi les
yeux.

Combien de fois elles avaient essayé
entre elles de résoudre ee problème !

Leur avenir, que serait-il?
Quand cette protectrice leur manque-

rait, qu'après tout elles aimaient pour
les soins -.qu'elles en avaient reçus,
qu'elles environnaient de .. reconnais-
sance, dont tous les «aprices étaient res--
pectés avec une. sorte; de deiolion, que|
deviendraient-elles? :

Depuis quelque temps, les plaintes de
madame Chambly devenaient plus vives»
plus fréquentes,

Leur anxiété était donc plus vive elle-
, même, plus poignante.
,. : — Si je venais â disparaître, ce qui
est possible avec une aussi fragile santé
que la mienne..., reprit la Brésilienne.

— Oh I madame ! fit Colette,
,, -— C'est possible, il faut s'attendre à
tout, mon enfant, que feriez-vous?
Voyons 1

Et comme les deux jeunes filles hési-
, taient : ,

-- Décidément ces robes sont affreu-
ses. Je ne veux plus les voir... reprit
madame Chambly. Elles vous défigurent.
Mais répondez-moi.

Une larme brilla au bord des pau-
pières de Jeanne,

,.. — Il ne s'agit pas de pleurer. Com-
ment vous tireriez-vous d'affaire ?

-—En travaillant ! dit Colette qui re-
garda sa- sœur, pour la consulter,

— Sans' doute, appuya Jeanne.
—-Mais à quoi?
— 4.h ! voilà 1 fit la brune avec em-

barras.
— Nous y avons pensé souvent, ma-

dame, reprit Jeanne; non pas à ce qui
arriverait si. vous veniez à mourir, mais,
si vous nous fermiez votre maison.

Madame Ghambly l'attira, auprès d'elle
et mit un baiser dans ses beaux, che-
veux d'or pâle,

-—Moi! vous fermer ma maison,
Jeanne ! dit-elle, vous n'y pensez pas!
Serait-ce possible ! Quelle idée-.!:

L — Nous ne- pourrions.;, pas f;ûous en
..plaindre, Nous vous -devons tant, et
n'êtes-vous pas libre d'agir comme il
vous plairai Et puis nous voilà grandes,
Notre éducation, grâce à vous, est à peu
près terminée. Le moment vient où nous ;

devrons nous suffire et. Vie pas rester à
votre charge !

— Soit, dit madame Chambly. Mais
enfin raisonnons t À quoi vous sentiriez-
vous le plus propres ? Quel serait votre
goût ? Institutrices ?

— Il faudrait nous séparer, dit vive-
ment Colette, et cela jamais, jamais!
n'est-ce pas, Jeanne ?

La blonde, sourit tristement et secoua
la tête.

— Oh ! non ! dit-elle.
— Mais alors ? reprit madame Gham-

bly.
— Nous pourrions entrer dans un ate-

lier de modes.
— Oh ! fit la châtelaine avec un geste

d'horreur.
— Ou chez une grande coiaturière, et

apprendre le métier !
— C'est hasardeux t
— Ou encore dans un rgrand magasin

comme demoiselle à la v/ente t ou dans
une maison de gro-'j ! Tontes deux en-
semble! ,• . '

— Est-ce là ce que vous avez trouvé ?
demanda la veuve.

-- Dame ! murmura Colette à ftout de
ressources. Il me semble que c'est à peu
près tout.

— Ou le couvent ! Encore faut-il. une
petite dot pour y entrer.

— Et vous me pardonneriez, si je; TOUS
laissais en perspective un avenir aussi
incertain? demanda madame Cbajaibly.

— Pourquoi vous ee vouloir 2 dit
Jeanne avec son doux regard bleu.

Etait-ce pressentiment ou émotion ?
Le charme de ces deux grandes filles,

qu'elle avait élevées, qu'elle avait Laites
siennes, après tout, opérait-il sur cette

I âme sèche et froide, comme les rayons
d'un soleil de printemps sur les glaciers
des Alpes ?

Toujours est-il que madame Ghambly
les réunit dans un embrassement et leur
dit:

— Eh bien ! moi, mes chères petites,
je ne me le pardonnerais pas. J'ai trop
tardé à assurer votre avenir ! Demain
vous n'aurez rien à redouter et vous se-
rez garanties contre les misères de la
pauvreté. Dès ce soir, je peux vous le
dire, si un malheur na'arrivait, vous
trouveriez là, dans ce meuble, un écrit
par lequel je vous donne à chacune une
dot qui vous permettra d'éviter ce ter-
rible couvent, et surtout les périls d'une
vie dont vous ne connaissez ni les dan-
gers ni les souffrances. Comprenez-nous!
vous serez riches ; puissiez-vous être
heureuses !

D'un mouvement spontané, Colette et
Jeanne s'agenouillèrent devant leur pro-
tectrice, et elle sentit des larmes qui cou-
laient sur ses mains.

Elle n'eut peut-être que cette minute
de vraie tendresse, mais elle l'eut, et elle
put se dire que de telles larmes payaient
et au delà une fortune qu'on ne lui de-
mandait pas.
. — Et maintenant, allez dormir, reprit-
elle, et faites d'heureux songes !

Un témoin assistait à cette scène, un
témoin invisible.

C'était mademoiselle Justine.
Cette scène leva ses derniers scru-

pules.
Elle savait maintenant, ce que conte-

nait ce papier orné du timbre de l'Etat !

(A suivre.)


